
 BU-delà
tps.

* PAF un

Ant ton
UF Géci,

; Charge

1008 de

erne les
int droit

ve,
ie de son

ada,

ON,
Canada,
an—8 |

  

por

andises

lans tou
en détail

SIE

seph,
tent d’of-
achètent
; trouver
‘ont tou-
rès-varié
on fonds
us consi-
en partie
e salons,
; en aca-
ment dé-
| marbre
s depuis
rmoiries,
bles pour
lus élé-
JT

cher de-
els sont
brtiment
Énérale-
nin pour
niges de
jonc ou
s de pin
de $1.00

rs prix
ux que
cles ne
en sui-
À petits
que j'ai

ser s'ac-
qui me
et des

eux qui
ont. de
n avoir
nds qui
ment, et
ut pour
ble.
re cette
| recon
ntation
es affai-
nstalla-
je me

‘affaires
iques et
wil y a
ù moins
rue St.
|, ensei-
gros et
eubles
: repre-

mptant,
), 4 46
ine ma-

taire.
[—38

 

BRES

et

neubles
ffre en
tionne-
Salons,
rridor.
euble-
miner
oduire
indises

facture
x mar-
entière
. Tour

miroirs

rg, me-
À faire
yd érés.
ion do

ontréal

-30

——

Gaz

soM-
GER
4éme

pour
run
com-
afin

jsses,
it le
omp-
avis

gite
ft

H%
1

 

Det dote hi a ORAS GL een

PremiaréTusertion,
subséquente, ::2' ceritins par ligne,

2, ; 5

Ti pour l'année el $8 pour six
emént mensuel.Signe5, $6 pour l’année,

mois, à ce bureau sans être accompagnée

xTon tionnant rTerbre d'insertions requis sera publiée

1 ix mois, à moins d'un avis au contraire,

À COTECHATS d'autant.” Les propriétaires du Pays ne se
es des erreurs qui pourraient se glisser dans

les ouautres. Les annonces occasionnelles devront

ptant: Les lettres et envois non-atfranchies sont

d'un ordre mentionnant le nom

Leannonceur chargé

tiennent pas responsabl

les annonces léga

être payées Au Com

refusés.

VoL. XVI.

e
e— = .

Adresses . Professionnelles
, ete.

“GEORGET.DORION & CIE.
HORLOGERS ET BLJOUTIRRS,

105, GRANDE RUE ST. LAURENT, 105,
, pe _ | ;

Toute commande exécutés avec promptitude

pgrVitres et Aiguilles posées pour 15 Cents£1

27 juin 1866 ’ an—68

TT NYULLAAM SENARACER.

© PRoFESSEUR DE MUSIQUE,

No. 30—BUE SANGUINET,—Neo. 30

MONTREAL.

99 déc. 1866 |

DUHAMEL & DROLET,
AVOGATS,

No. 28,—RUB ST. VINCBN'T,—No. 28

MONTREAL.

JoskpB DUHAMEL. | GUSTAVE A DnovET

sui 5 Cours de St. Jenn.
ensuivra les Cours de jnone108

_

—

VIL
LE.

CHAPLEAU el RAILS VILLE,

Avocats,

RUE ST. GABRIEL, MONTREAL.

a

an—144

No. 66, —_—

suivra le district de Terrebonne

e Vaudreuil et de Soulunges.

tinuera à suivre le circuit de

M. Chaplcau
et lez circuits d

M. Rainville con

Rouville.
ler septembre

LAFRAMBOISE & ROBIDOUX
AVOOATS,

32,—PETITE RUE ST. JACQUES,—32,

MONTREAL.

MM. L. & R. suivront le circuit de St. Hyacinthe

12 juillet 1866 juo—T7

; AN Peu

DORION, DORION & GEOK FiION
Avocats, |

ST VINCENT — No. 4%
AU DEUXIÈME.

jno—96
 

No. 43, — RUE

L’Hox A.A. DORION, O. R.,

V. P. W. DORIUN, Ecr,,

Ç. A. GEUFFKRIUN, Lica.
jno—62

Lr. L. J. B. LeBLANC.
CHIRURGIEX-DENTISTE, |

Elève et Successeur du Dr. Jourdain,

RUE CRAIG,....….….-SE,

13 juin.

 

581... co

Au coin d= la rue Côté,

MONTRE aL.

De 9 heures à 5 heures.

ler juiu. 2 58

DebéuvEFEULLLE & TURGEON,

AVOCATS,

No. 36,—RUE ST. VINCENT,—No. 36,

MONTREAL.

MM. De. & D. oaireunt les circuits du Dis-

trict de Terrebonne
24 octobre 1865

br. BELLE
Cumnuraien DENTISTE,

No. 471, RUE CRAIG, No. 471,

(Vis-à-Vis le Champ-de-Mars.)

15 mai, 1866. -

Dr. kL MATHIEU,
DENTISTE,

No. 182, RUE NOTRE-DAME,

VIS-A-Vi8 LE PALAIS DE JUSTICE.
MONTREAL.

18 avr 1886

EDWINR. TURNER,
ARTISTE-PHOTOGRAPIHE,

(Autrefois chez Notman,)

147, GRANDE RUE ST. JACQUES,

Yis-à-vis l’Ottawa Hotel.
MONTREAL.

26 mai 1866

aa—116

ra—51
 

aa—38
 

Montréa an—56

(CHARLES HEARN, Opticien, 242, Rue Notre-
Dame, Montréal. — Attention jarticulière

donnée « l'ajustement des lunettes. Toutes répa-
rations faites avec prompti:ude, et à des prix
taisonnables. 9 juin—jno—61

GRÉEURS,

No. 10, Rue ies Sœurs-Grises,

MONTRERL.
Toujours en main : Cordnges, Toiles, Gou-

dron, Brai, Etoupe, Peinture, Huile, Poulies,
Ete, Etc.

Montréal, 5 Mau 1866

 

 

 

aa—48

HORACE LAPIERRE,

Avocat, Procurcur, Sollicitewr el Noluive-Public

 

Bureau: Coin Jes Rues Sussex et York, .

OTTAWA, C. W.
16 octobre aa—l15

T OLLAND, Marchand
J. B. L. I de Chnussures, 226,
Rue Notre-Dame, Montrénl.—A constammen* en
nain un assortiment de chaussures qu il vend à
des prix très rédu:ts. 9 juin—aa—61

Dr. A.ROLLIN,
No, 480,—RUE. . T, JOSRPH,—No. 480,

MONTRÉAL.
29 sept. 1866 jno—108

BBOTSONinformerespectueu-M. B. I sement ses amis et le publicQu'il & ouvert pour son roNo. 32, Grande Rue St. Jacques,poresym!) Jacques, porte voi-sine du’ Buréan de Poste, un atelier pour Infabrication de livres. de compte. Il espère queses 17années d’expérience, comme gérant dansl'établissement bien.cont de feuM Tuttle lui
teront une part du patro: ic.

21 juillet 1806 : patronage pu aa-—78

 

MAGASIN D'EPICERIES|
LES FAMILLES,

Thés frais et odoriférants, Café Mocha, Java,$ Autres de qualité supérieure. Beurre frais,
Sirop. d'érable, ef un assortiment général d’épi-Ceres de Prémière qualité vendues tel qu’impor-fées, à des-prix exceasivement bna pour’ argent
comptant,

; W. D. MoLARBN,
No. 247, Grande Tue St, Laurent,

: Coin de la rue Ste. Oatherine
Montréal, 26 mai 1866 aa-—-56

1 07. ANNONCES
* iy Coa

7 centing par ligne; chaque insertion

Paee i-carré de 10 li‘et . i ; Jé demi-carrf de gnes
SL POpourais mois, avec privilége d'un

Adresses professionnelles n'excédant pas

$4 pour six mois et $1.00 pour un

“1LYMANS, CLARE & CIE;

  

td de 20 lignes $35

PHARMACIES,

Mères qui avezdes en-
fants difficiles à élever,
servez vous du ‘Frésor

à a | des Nourrices du Dr. Pi-
résCE cault, c’est le seul remê-

de approuvé et ne vous laissez pas imposer par les
annonces pompeuses fuites daus les gazettes.-—PI-
CAULT ei FI Is, coin des rues N--Dame et Bonse-
cours, Montréal. ‘aa—75

 

OFFRE EN VENTE:

Huile de Lin bouillie, de couleur pale en barils
et en quarts.

Huile crue en barils et en quarts
Benzine et Térébentine
Vernis
Couleur à l’huile
“en poudre

Mastic en vessie et en plus gros volume
Pinceaux, Palettes, Couteaux de Peintre, etc,

etc, de manufacture anglnise
Huile de veau marin, couleur pale, en baril

i“ 8 “couleur paille +
# de foie de Morne
“ de Baleine, raffinée de Winter
+ de Onchulot
“pour machines
“ de Pore,ete,ete, ete,

No. 384 et 386 Rue St,
15 mai 1866.

Paul.
na—51

GLACE ! GLACE ! GLACE !!
Condition pourfournir de la Glace

DURANT L'ANNÉE 1867,
Livrable tous les jours (deux fois le Samedi pour

 

l'usage du Dimanche,)

A commencer du Premier Mai
jusqu’au Premier Octobre.

 

10 livres par jour pour la saison....... $ 4.00
20 do do do 6.0C
30 do do do 8 00
40 do do do 10.00
10 do do pour un mois ....... 1.00
20 do do do cranes 1.50

La glace sera livrée durant le mois d'Octubre
aux personnes qui en auront besuia nux charges
extra suivantes :

Pratiques pour La saison, 20 lbs par jour $1 50
do do 10 hs do 100
do do un mois 20 bs do 1.50
do do do 10 bs do 1.00

Durant ce mois la Glace sera livrée trois fois
la semaine. ;
On verra de suite aux plaintes qui pourraient

être faites coutre les porteurs de Glaces.

PAIEMENT ORDINAIRE— D'AVANCE.

Onfournit les Hôtels, les Vapeurs, et les com-
pagnies pur contrat à des couditions libérales

D. MORRICE kr CIE,
Suceesseurs de

LAMPLOUGH er CAMPBELL,
et de M. STEWART,

ci-devant WOOD AN gr STEWART,
No. 40, Carré Victoria.

em-—21

DISPEASMURE DE MGNTREAL
Nos. 1 et 3, Rue St. Lambert, et 252 et

255, Rue Notre-Dame.

2 mars

 

 

MM WOLFRED D. E. NELSON E1 Cir., et
M. GIRALDI(successeurs de J, M, Turcor et
Cie.,) Chimistes et Droguistes, Rue Notre-Dame
remercient leurs nombreux amis et leur prati-
ques pour l’encoursgementlibéral qu’il leur ont
donné, et il espèrent qu'ils continueront à leur
accorder leur support. Tls attirent latiention sur
leur assortiment de Parfumeries, Favons, Brosses
à Cheveux, à Ongles et à Dents, et sur le conte-
nu de dix-sept enisses venant d'Eugène Rimmel,
Parfumeur bien connu de Londres et Paris ; ans-
si surleur fond de Drogues, Compositions Chimi-
ques. etc., importées par l’Achilleset le St. George.

WOLFRED D. E. NELSON.
Licencié du Collége des Médecins et Uhirurgiens,

J. 6G STAVE LAVIOLETTE,
SERLFINO GIRALDI

Montréal, 4 ow 866. aa—110
 

Les Pastilles Verma
> Juges du Dr. Picault sont

à m4 à 2 Rif les seules reconnues 10-
1.7 PER IAPR failibles contre les vers

ès Near aceaéf des enfants. 537 Toutes
les autres ne sont que des imitations. PICAULT et
FILS, coin des rues N.-Dame et Bonsecours, Mont-
réal, aa—75

 

 

 

CORBILLARDS, CERCUEILS, &c.

M. G. A. DUMAINFE,si bien connu du public,
vient de faire l'acquisition de tout l’établissement
de M. Groves, comprenant Cercueils, Crêpes,
Corbillurds, &c., et entrautres le magnifique
Chariot que M. Groves u fait faire il y a peu de
temps.

ll aura aussi à Ia disposition des pratiques un
pony Llane pour le chariot des enfants.

M. Dumuaine espère que In ponetuali'é avec
laquelle il & toujours servi le public, lui mériters
la continuation du patronage mérité qu'avait
acquis son prédécesseur.

C. A. DUMAINE,

No. 1, RUE CAMPEAU.
6avri fm—35

OU EST LA RUE ST. JEAN?
Commeut! Alexander est à quelques portes de

ce côté-ci, et ’

GARDNER, LE PHANNACIEN,
A DÉMÉNAGÉ

Au troisième magasin plus haut, à côté de

Wood et Alban.
80 avril 1867 44

AVIS DE DEMENAGEMENT,

J. GARDNER,
CHIMISTE ET PHARMACIEN,

A déménagé au

No. 375, RUE NÜTRE -DAME,
(Près de la rue Si. Jean.)

80 avril 1867 - 44

 

 

 

MOULINS À COUDRE.

De WHEELER er WIL'ON, Grands Moulins
Extra, faits expressement pour les Gros Ouvrages.
{In fait important concernant ces excellonts
moulins est qu'ils font presque deux fois autant
d'ouvrage dans le mêms espace de temps qu’au-
eun’‘Autre-motlin en vogue. Les Tailleurs qui
ont besoin de Moulins 3 Coudre davralent venir
examiner les nétres avant d’acheter ailleurs,

8. B. SCOTT & OIR,
424, Rue Notre-Dame. 

 

 

 

PAPINEAU et DORION Propriétaires-Editeurs.

AB

Angleterre, un ar, $6 ;
mois, $6

six mois, $2.50.

me

ONNEMENTS
EDITIONS TRI-HEBDOMADAIRE.—Au Oanada, in as, $4, +.six mois, $2.—Aux Etats-Unis, un an, $5 ; six mois, $2.50.—Fg ~

six mois, $3.—En France, un an, $13 ; six

. EDITION HEBDOMADAIRE—Au Canada, un an, $2; six
mois, $l.—Aux Etats-Unis, un an, $2.60; six mois, $1.25.—En
Angleterre, un an, $3 ; six mois, $1.50.—En France, un an, $5 ;

2f#-Los ahonnements datent du ler et du 15 de chaque mois.
On ne reçoit pas d’abonnement pour moing de +ix mois.—Les lettreg
et envois non-affranchis sont refusés. Tout avis de discontinuation,
pourêtre valable, devra être donné au moins un mois avant l’expi-
ration du semestre commencé. Les frais de poste tout à Ia charge
de l’abonné. On adresse les lettres et communications à PAPINEAU
ET Dontox,rue Ste. Thérèse No. 9, Montréal.

 

Edition Tri-Hebdomadaire.— MONTREAL, MARDI MATIN, 14 MAI 1867.

 
MARCHANDISES SECHES.

Nouvelle maison d’Importation

Ds

MARCHANDISES SÈCHES.

E, PERRAULT & FILS,
COIN DES RUES

“ ST,LAURENT er MIGNONNE,
© MONTREAL,

(Ci-devant occupé par J. B. Dufort.)

MM. PERRAULT er FILS ouvriront le 22 du
courant, à l'adresse ci-dessus, un magasin de
Marchandises Sèches des meilleures fabriques

FRANÇAISES,

ANGLAISES ET

AMÉRICAINES.

Leurs prix seront d'autant plus modérés, qu’ils
tiendront leur établissement dans une maison
leur appartenant, et n'auront point par consé-
quent, de loyer à payer.
Leurs amis et le public les trouveront toujours

attentifs à satisfaire leurs moindres exigences.
Ils sollicitent respeclueusement une visite à

leur magasin.
E. PERRAULT ET FILS,

am—40

1367-—H0DES DU PHINTEMPS-1807

P. LAURENT
Xo. 35, RUE ST. LAURENT

20 avril
 

 

On trouvera à mon Etablissement le plus bel
et le plus considérable assortiment de

Marchandises du Printemps,
MON ASSORTIMENT DE

DRAPS, TWEEDS ET CASIMIRES

BE GOMPOSE DE PLUS DB

2,000 Pièces d’Etofles Anglaises,

Françaises et Allemandes

que je fais manufaclurer dans le moment pour
Hubillements du Printemp- et que je vends à des
prix qui ne souffrent nucune cumpétition. Le
public pourra juger par la liste des prix que je
Jui soymets :

  
Habillehent en Twoed durable... ...... .S 9.00

5 « de goût... . 12.00
“ Exwa,mélange de soicetlaine 15.00
« Drap Nuir supérieur... . 25,00
“ « “ extra fin....... … 30.00

Un ordre Inissé le matin pourra être exécuté
pourle lendemain midi,

M. JÉrémir Rocxon, élève de M, Boulanget,
est chargé du Département des Hardes.

N’subliez pas le No. 35, Rue St.
Laurent.

21 février 1867. jno.—17

MAISON CANADIENNE,
No. 197. Rue Notre-Dame,

Porte voisine de la Pharmacie Devins & Bolton,

MONTREAL.

 

Le soussigné, tout en remerciant ses nom-
breuses pratiques et le public en général pour Pen-
courngement qu'il en a regu, a l’honneur de les
informer que son assortiment de

MARCHANDISES SECHES

Printemps ct de PEté
EST MAINTENANT COMPLET.

L'importation qu’il vient de recevoir, consiste
surtout en Nouveaux patrons de Robes en Soie,
Barége, Mousseline de Laine, Cobourgs, Chiles,
ete, en draps, casimires, Tweeds, pour habits,
pantalons et vestes.

Le département des MARCHANDISES de
DEUIL offre la plus grande variété.

AUSSI :— .

Un grand assortiment de hardes
faites, Mantes et Garibaldi

de toutes sortes.

Des modistes expérimentées sont attachées à
l'établissement, et l'on se chargera du confec-
tionnement d’habillements de femmes et d’en-
fants.

Des tailleurs de premières classes sont aussi
attachés À l'établissement, et toute commande
our habi lements d'homme recevra la plus

stricte attention.
Le soussigné tient constamment un assorti-

ment complet de gants, de Chapeaux de Soie,
de Paille et de Feutre. — Fleurs, Plumes, Ru-
bans, ete,ete.

Le tout vendu À très bas prix.—Toute mar-
chandise marquée en chiffres—un seul prix.

T. TURGEON
an—41

AVIS DE DEMENAGEMENT. .

MM. GAUTHIER & MANDEI
MARCHANDS TAILLEURS

BT MARCHANDS DE

Merceries pour Messieurs,
ONT DEMENAGE AU

No. 361, RUE NOTRE - DAME,

(Vrs-à-vis les salles d’encan de M. Arnton),
où ils’ ont reçu un grand assortiment de NOU-
VELLES MARCHANDISES pour toute espèce
d'Habillements.

N. B.—Ïls se sont assurés les services de M.
J. Rionarps, nutrefois foreman ct coupeur chez
M. Muir, et pendant la darnière année chez M.

, Adams.
_8 avril 1867

“HOTELRICHELIEU

19 avril
 

aa-=35

 

| No. 45, Rue St. Vincent, No. 45
PRÈS DÉ LA RUE NOTRE-DAME

MONTREAL. .

AIME BELIVEAU,PROPRIETAIRE.

TABLE D'HOTE ET CHAMBRES MEUBLEES
Des voitures attendéit les voyageurs à l’arris

vêa des steamboats et des convois de chemin de

NAVIGATION,

  

COMPAGNIE DU RICHELIEU.
Ligne de la Malle Royale entre Montréalet

Québec, et Ligne Régulière entre
Montréal ot les ports des Trois-Rimè-
res, Sorel, Berthier, Chambly, Terre-
bonne, l’Assomption, Yumaska et autres
ports intermédiaires.

 

À partir de LUNDI,le 6 Mai courant, et jusqu’à
avis contra’re, leg vapeurs de la Compagnie du
Richelieu Jaisseront leurs quais respectifs comme
suit, savoir : . .

Le Vapeur QUSBEC, Capt. J. B. Labelle,
partira du quai Richelieu, vis-à-vis la Pla.
ce Jacques-Cartier, pour Québec, tousles Lundis,
Mercredis et Vendredis soirs, à 7 heures préci-
ges, arrêtant, en allant et revenant, aux ports de
Sorel, Trois-Rivières et Batiscan. Les personnes
désirant s'embarquer à bord des Vapeurs Océn-
niques, à Québec, seront certaines de se rendre
à temps en prenant leur passage à bord de ce
vapeur, vu qu'un Tender devra les transporter
aux vapeurs océaniques, et cela sans charge
extra,

Le vapeur MONTREAL, Capt. Robert Nelson,
partira tous les Mardis, Jeudis et Samedis
soirs, à SEPT heures précises pour Québec, arrê-
tant, en allant et refenant,aux ports de Sorel,
Trois-Rivières et Batiscan.
Le vapeur COL 1.4, Capt. Joseph Duval,

partira du quai Jipques-Cartier pour Trois-
Rivières tous les Mardis et Vendredis, à 2
heures P. M. arrêtant, en allant et revenant, à
Sorel, Maskinongé, vineLoup, Yamachi-
che, Port St, Françok ; et partira de Trois-Ri-
vières pour Montréaltous les Dimanches et Mèr-
eredis, à UNE heuris P. M. arrêtant à Lano-
raie. À son voyagede Vendredi de Montréalil
se rendra jusqu'à Champlain.
Le vapeur L’ÉTDILE, Capt. Ev. Lnforce,

voyagera sur les rimères Yamaska et St. Fran-
ois, en connection vec le Vapeur COLUMBIA,
à Sorel.
Le vapeur VICTORIA Capt. Chs. Daveluy,

partira du quai Jacques-Cartier pour Sorel tous
les Mardis et Vendredis, à deux heures P M
arrêtant, en allant et revenant, à Repentigny,
Lavaltrie, SL. Sulpice, Lanoraie et Berthier ; et
partira de Sorel tous les Dimanches et Mercredis
i quatre heures P.M.

Le vapeur CHAMBLY, Capt. F. Lamoureux,
partira du quai Jacques-Cartier pour Chatobly,
tous les Mardis et Yendredis, & deux heures P. M.
arrêtant, en allantet revenant, à Verchères, Con-
(recœur, Sorel, St. Ours, St. Denis, St. Antoine,
St. Charles, St. Mare, Belœil, St. Hilaire, et
St. Mathias, et partira de Chamblytous les Sa-
medis, à DEUX heures, P. M., et les Mercredis à
MIDI pour Montréal.

Le vapour TERREBONNE, Capt. L. H. Roy,
partira du quai Jacques-Cartier tous les jours
(les dimanches exceptés). & trois heures P. M.,
se rendra à l'Assomption les Lundis, Mercredis
et Vendredis, srrêtant, en allant et revenant,
à Bouclerville Varennes, Bout-de-lIsle et St.
Paul l’Hermite et à Terrebonne les Mardis,

 

"| Jeudis et Samédis, arrêtant aussi, en allant et
revenant, à Boucherville, Varennes, Bout-de-
Ilsle et Lachenaie. Il partira de l'Assomption
les Lundis à 7 heures A. M., Mercredis A 6 heures
A. M. et Vendædis 5 heures À. M. Et de Terre-
bonne les Mardis à 5 Leures, Jeudis à 7 heures
et Samedis à 6 heures.

 

La Compageie ne sera pas responsable des
montants d’argents ou effets de valeur, à moins
qu’un counaisgement, spécifiant la valeur, ue
soit signé à ce: effet,
Pour plus anples informations, s'adresser au

Bureau de la Compagnie du Richelieu, No 203,
Rue des Comnissaires,

J.B. LAMERE.
Agent-Général.

Bureau de la Compagnie }
du Richelieu,

Montréal, 7 mai 1866. $ 47
 

Compagnie de Navigation de
1'Ottawa.

     pu

De MONTREAL à OTTAWA, tous les jours,
(les dimanches exceptés) arrêtant à Ste. Anne,
Oka, Como, Hudson, Pointe-aux-Anglais, Rigaud,
Carillon, Pointe Fortune, Grenville, L'Orignal,
Majors, Papineauville, Browns, Thurso et Buc-
kingham. .
Les magnifiques et rapides nouveaux Stea-

mers PRINCE OF WALES, Capt. H. W.
Shevherd. QUEEN VICTORLA, Capt. A. Bowie,

Untrain laisse le dépôt de la rue Bonaventure
tous les matins, (les dimanches exceptés) à SEPT
henres, pour joindre à Lachine le steamer Prince
of Wales (déjeuner à bord) pour Carillon, pas-
sant par ie Lac St. Louis, les Rapides de Ste.
Anne et le Lac des Deux Montagnes. De Caril-
lon à Grenville par chemin de fer joignant le
steamer Queen Victoria (diner à bord) pour Ot-
tawa,
Voyage de retour, le steamer Queen Vicloria

laisse Ottawa à 6,30 A. M., les passagers arri-
vent à Montréal à 4.45 P. M.
Le comfort et l'économie de cette ligne ne

peuvent être eurpassés quoique cette route
passe à travers les districts les plus pittoresques
du Canada et soit la plus attrayante pour les
touristes.

Les personnes qui désirent faire un voyage de
plaisir penveat obtenir des biliets de retour de
Montréal à Carillon bon pour un jour, et à moitié
prix.

' Les passagers pour lea célèbres Caledonia
Springs, serent débarquées à L'Orignal.
UN EXPRESS pour les paquets laisse chaque

jour le bureau pour Ottawa et les ports intermé-
dinires.

Billets simples pour Ottawa et les ports
intermédiair:s peuvent être obtenus au bureau
Bâtisses du Mercantile Library, rue Bonaventure
(presque vis-à-vis la Salle Bonaventure) ou
À bord des elenmers,

Billets simples et de retour pour Ottawa peu-
vent être aussi obtenus au Dépôt de la rue Bo-
naventure.

Steamer des Marchés « DAGMAR,”
Capt. McGowan.

Laisso le Bassin du Oanalles mardis, et ven-

dredis à midi pour monter. .

aiseCsrilion, les lundis et jeudis à 6 h a.m.
pour deaceadre.

R. W. SHEPHERD,
9 mai pla-—48
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ACTES DES FAILLITES, FEUILLETON.
 

Sous l’Acte des Faillites, de 1864,

PROVINCE DU CANADA,
District de Montréal.

DANS LA COUR SUPERIEURE
 

Mercredi, le huitième jour de Mui 1867.

EN CHAMBRE.

{No. 44t.]

PRÉSENT : L'HONORABLE JUGE MONCK.

Dans là mrtière do

ALEXANDER THURBER,

ET

ANDREW W. HOOD, et WILLIAM H. A.
DAVIES,

Failli,

Syndtes, conjoints,
ET

Le dit ANDREW W. HOOD,

Requérant.

IL EST ORDONNÉ, sur In requête du dit
Andrew W. 1lood, en antant que William 1, A,
Davies, l’un des dits syndics, est décédé le vingt-
cing de Mars dernier, qu’une assemblée des
créanciers du dit Alexander Thurber soit tenue
dans la Salle des l’aitlites, pour les affaires cu
Faillites an Puluis-de-Justice eu In Cité de
Montréal, MARDI, le VINGT-THUITIÈME jour
de MAI courant, à ONZE heures de l'AVANT-
MIDI, pour là et alurs douner leur Avis touchant
la nomination d'un syndic ou de syndics aux
affaires du dit failli, Alexander Tharber, qui
agira conjuintem:nt avee le dit Requérant ou
autremeut, suivant les intérêts dus créanciers
du dit Failli.

(Par ordre,)

HUBERT, PAPINEAU er MONEY,
PC 8
gef-—49

Acte concernant la Faillite, 1864.

11 Mai
 

Dansl'affaire de

LEANDRE LAMOULREUX, Commer-

gant, Montréal, FAILLI,

Les créanciers du Failli sont notifiés de se
réunir à mon Bureau, No. 18, Rue St Sacrement,
en la cité de Montréal, SAMEDI, le VINGT-
CINQUIEME jour de MAI conraut, à TROIS
heures P. M, pour l'examen public de l’Insolva-
bls et pour l'arrangement de ses affaires en
général. Le failli est par la présente requis d'y
assister.

T. SAUVAGEAU,
Syndic Olliciel

Montréal, 9 mai 1807 f—18
 

Acte concernant In Faillite, 1864.

DANS L'AFFAIRE DE

ARTIIUR NELSON BRADFORD,
individuellement et comme ayant été
associé de la r«ison Bradford et Mer-
cier, commerçant, d'Upton, B. C.

Fawn

Les créanciers de l'Insolvable zont par le pré-
sent notifiés qu’il a fait une cession de ses biens
et effets en vertu de l’acte ci-dessus, à moi,
syudic soussigné, et ils sont requis de me four-
nir, sous deux mois de cette date des états de
leurs véelamattions, spécifiant les garanties qu’ils
possèdent s'ils en ont, et leur valeur, et s'ils en
ont pas mentionnant le fuil, le tout attesté sous
sement, avec ls pièces justificatives à l'appui
de ces réclamations.

T, BAUVAGEAU,
Syndic Officiel.

No. 18, Rue St. Sacrement. }
Montréal, 4 mai 1867 fr—46

 

 

Pik ALTORITE DE JUSTICE,
Seront vendus au plus haut enchérisseur, dans

le Bureau des Notaires soussignés, en In Cité de
Montréal, Petite Rue St. Jacques, LUNDI, le 27
MAL courant, à DIX heures précises du matin,
les immeubles ci-après décrits, dépendants de la
succession de feu SIMON VALOIS, Ecuier, en
son vivant d'llochelaga, Paroisse de Montréal,
savoir :

10—Un TERRAIN sis et situé nanditlieu d’Ho-
chelagu, renfevmé dansles bornes suivantes :
borné par devant parle chemin de la Reine,
par derrière par le fleuve St. Laurent, d'un
côté au Nord-Est par M. Jean Bie, Gaudri dit
Bourbonnière, et de l'autre côté au Sud-
Ouest par l'abbé Louis Etienne Avila Vn-
lois ; le dit terrain contenaut environ deux
arpents et un tiers sur le chemin de la Rei-
ne, et deux arpents le long du dit fleuve St.
Laurent, sur toute la profondeur qui se
trouve entre le dit chemin de la Reine et le
dit fleuve St. Laurent, sans bâtiment dessus
érigé ; à distraire du dit terrain un empla-
cement de quarante-cinq pieds de front sur
quatre-vingt pieds de profondeur, apparte
nant & Toussaint Bleau.

20—Un autre TERRAIN situé au même lieu,
coutenant deux arpents de longneur, sur
cent quarante pieds de profondeur, borné
par devant par le chemin de 1a Reine, par
derrière par le fleuve St. Laurent, d’un côté
au Nord-Est par dame veuve Beauchamp
ct dame Paul Lussier, et d'autre côté nu
Sud-Ouest par Îsaï Ritchotte, sans aucun
bâtiment dessus érigé.

 

Ce terrain sera divisé et vendu en deux lots
d'égale grandeur, c'est-à-dire d'un arpent de
front sur cent quarante pieds de profondeur
chaque lot. ;
Pour le plan des dits lots et les conditions de

la vente et autres particularités s'adresser à

J. A LABADIE, N. P.
J. B. ©. LABADIE, N. P.

Montréal, 6 mai 1867 ce—47

RISTORI.

Marquis Giutiano Capranica

del Grillo. -
——

Bianca Capranica del Grillo.

Georgio Capranicn del Grillo.
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Dve ¥ os VW. NOTMAN,

. 161, Grande Rue St. Jacques. Copies à Vendre.

Vis-à-vis le Colonial House “
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L'HERITIERE D'UN MINISTRE
PAR MADAME D’ASIE.

DEUXIEME VOLUME.

XVI

DOMINIQUE.

(Suite.)

M. de Nevers fit un mouvement de
surprise.
—Lu l'uite, ma sœur? quitter votre

maison, Votre fortune, vos enfants ! lot
où irez-vous ?
—Lin ltulie,à Rome,chez Mme la

connétable.
—C’est bien loin pour trailer vos af-

faires.
—Si vous le préférez,j'irai seulement

jusqu’à Milan; ma sœur viendra my
voir, je me ferai vu appui de sou mari
et d’etle; il faut Lien s'appuyersur quel-
que chose. Je n’en reviendrai à
Bruxelles, et de là je négucierai. M. de
Mazarin fera ce que je voudrai lursque
Je serai loin. I ue me croit pas assez de
courage pour men aller, bien que jo
l’en xie menacé plusieurs lvis.
— Mais qui vous a donué ce conseil

hurdi, dangereux peut-être ?
—Un mourant qui connaissait bieu

les projets, el la force d mes cunemis,
Dominique lui-même.
—Le conseil cache peut-être un

piège. Quoi qu’il en soit, c’est le seul
à suivre ; he ie peusez-vous pas, Cheva-
lier?
—Je suis complétement de cet avis,

et j’offre à Mme la duchesse mes très-
humbles services pour Pnider en cette
eutreprise ; qu’elle dispose de moi, en
tout et pur tout,

Les trois bonnes têtes prirent F-u en
tnême temps et se mirent à combinerle
projet de dépurt, en admettant pour pre-
mière condition ln nécessité de tromper
Mine de Soissons.
— Voyez le roi avec elle, dès demain,

ma sœur ; c’est votre seule ancre de
salut. Si Sa Majesté veut vous soutenir,
vous pouvez encure lutter avec avan-
tage ; si elle vous montre seulement de
la Liédeur, plus d'hésitation, il faut par-
tir, ed partir sur-le-champ,
—Aiusi ferui-je, mon frère.
—Quant aux préparatifs, ne vous on

inquiêtez nullement, madame: nouns
nous chargeons de Lout ; je vous proeu-
rerai un eucellent gentillomme, dont
Je réponils el qui ne vous quittera pas.
—Moi, je vous donnerai Narcisse, ma

sœur; eL de lous Vus gens n’emmenez
gue seule femme, cette Nanon dont
vous éles siire.
—M. de Mazarin ne me laissera pas

longtemps éloignée, il fera ce que je vou-
rai, et tenez-vous pour averlis que je se
rui obligée d’en venir là ; mes snuemis
sont trop habiles pour ne pus nvoir cir-
convenu l’esprit de Su Majesté; je
serai fort mal reque. Je cesserai éga-
lement de solliciter mon procès ; je suis
sire de ne le pout gaguer si je reste,
el, si je pars, il n’en est pus besoin.
Tout fut done réglé entre eux. Ils se

séparèreut, les deux seigneurs, pour
courir le monde et prendre des nouvel-
les; la duchesse pour recevoir Roger
el lui fuire part de ses résolutions. II
essaya pas de les combattre ; il con-
naissait sa belle muitresse, il connaissait
ses ennemis, el jugeail par le présent
de ce qu’ils étaient cupables de faire
dans l’avenir.
—Parmillue est la, madame ; il saura

bien revenir au moment voulu. M, de
Rohan vous l’a annoncé et vous l’avez
bieu compris.
—Vous viendrez donc ?
—Si je viendrai ! en doutez-vous ?

Je prendrai dès ce soir congé duroi, je
me retire en province, et nous ne nous
verrons plus qu’une fois avaut de nous
rejoindre pour ne plus nous quitter.
—Ah prince ! vous m’uimez bien !
—Je vous aime au poiut qu’aucun sa-

crifice ne me coûiera pour vous,madame,
fût-ce celui de mon bonheur et de mon
amour même ; le juur où il me faudrait
renoncer à Vous pour Vous sauver, je
n’hésiterais pus, sauf à mourir de cha-
grin.
—Non, non, ne parlez pas ainsi ; nous

vivrons l’an pour l’autre.
—Qui le sait ? réplique-t-il avec mé-

lancolie ; qui sait si vous m’aimerez tou-
jours, si votre merveilleuse beauté ne
nous séparera point lorsque vous britle-
rez sur un autre théâtre. Je vais rede-
venir le pauvre Parmillac, je ne serai
plus le prince de Courtenay que pour
vous; la difference de ma condition
apparente avec celle de vos adoraleurs
me donnera un grand désavantuge, Je
ne pourrai plus vous voir que de loin,
el eux...
La duchesse le rassura par les protes-

tations les plus tendres.
Le lendemuin, à son réveil, Mme de

Mazarin reçut un message de Mme de
Soissons; elle lui annonçait qu’elle
viendrait la pr-ndre ce jour-là, à onze
heures,pour la conduire à Saint Germain,
uù se trouvait lu cour.

XVII.

DEPART.

Mme de Muzarin fit une toilette
étincelante ; elle choisit son plus bel
habit et le couvrit de pierreries ; elle
voulait frire sensation à la cour, et y
parvint facilement. Lorsque Mme de
Soissons lu vit paraître ainsi, elle ne put
retenir une exclamation.
—On jurerait que vous portez tout

héritage de feu M. le cardinal, lui dit-
elle d'un ton d’humeur.

Hortense ve répondit pus, elle com
prit qu’elle était belle et que sa sœu I

No. 39

était jalouse ; sa confiance redoubla.
Elle entra dans les salons de Saint Ger-
main lu tête levée, disposée à braver
l'orage. Il y eut un mouvement dans le
cercle lorsqu'elle parut. Elle marcha
droit vers la reine, qui la reçut poliment,
Mais saus une faveur marquée. Elle
s'ussit 4 su place et promean autour
d’elle un regard assuré. Le roi n'était
pas daus lu galerie ; Mme de Soissons
tit demänder si elle pouvait conduire
Mme de Mazarin dans son cabinet ;il
fur quelque temps avant de répondre :
eufin il fit diro qu’it les attendait. Mor-
tense eut un violent battement de cœur,
surtout lorsqu’elle renconmm M. de
Courtenay, qui nvait eu une sorte d’au-
dienec de congé. Ils nese parlérent
pas, mais il s’ellaça pour la laisser pas-
ser, et leurs yeux se reucontrèrent,
Mme In comtesse enregistra ce regard.
Les dumes furent admises dans le

grand cabinet, où le roi entra exprès
en sortant du conseil, ce qu’il ne faisait
Jamais. L'argence de la situation le
dérangeait de ses hubitudes ; il les
reçut debout, et Mme de Suissons lui
dit après ses révérences :

—Sire, je Vous ainêne celte méchan-
te, cette criminelle dont on dit tant de
mal.

Louis XIV salun avec son exquise
politesse et répondit :
—Je vous prie d’être certaine, mada-

ne, que + n’en ai rien cru.
Ces mots furent prononcés avec une

froideur glaciale ; toute sa contenance
les démentait, et il ajouta :

—J'uimais fort M. le cardinal, je ne
refuserai done ni ma protection, ni mon
iudulgenee à son héritière, puur peu
qu’elle consente à m’y aider ! Quand
vous accommodez-vous uvec M. de
Mazariu, madame ? Non que je m’en
veuille mêler; j'ai promis de ne le plus
fuire sans en êlre requis par vous ; non
que je veuille influencer les juges et
leurs arrêts ; mais je désire vivement
gue ces disseusions finissent ; elles sont
d’un muuvais eflet à mu cour et sur le
peuple. Vous devriez, pour cette fois
seulement, suivre le grand muître à son
guuveruement d’Alsace pendant quel-
ques mois : tout se çemeltrail ainsi in-
sensiblement,

Un exil, sire ! reprit ln duchesse en
redressant la tête.
—Je ne prélonds pas vous l’imposer,

madume ; je vous le conseille tout au 
plus, en ami.

—Ce n’est pas là, sire, Ge que je ve-
hais demander à Votre Majesté.
—-Et quoi donc, madame?
—Votre appui, sire, votre justice, un

mot de vous qui apprenne au monde
qu’on n’accuse injustement ; je n’ai
point armé mousieur de Courcelles
coutre monsieur de Cuvoye, j'en jure
Dieu. Je wai point fait assussiner Do-
minique ; si j'avais dessecrets, cet hom-
me en août été le dernier instruit ; je n’ai
jumais participé à ses intrigues, il est
facile de le prouver.
—Mais il vous u accusé en mourant,

devant le prêtre qui la confessé, ma-
dume, devant vos gens et devant ceux
de madame la comtesse, ussure-t-on.

Olyinpe sentit son sang se figer duns
ses veines ; elle ne croyait pas le roi
si bien instrnit, elle ne croyait pas
surtout qu’il abordât la question avec
cet franchise. Si Ilortense racontait le
fait tel qu’il s’était passé, Louis XIV ne
l’oublierait poiut, tout en n’en laissant
rien paraître, et plus tard elle en ressen-
tirait les effets. Depuis là mort de Ma-
dume, depuis les bruits qui avaient
couru lors de celle de son mari, sa posi-
tion à la cour avait changé, non pas
visiblement pour les autres peut-être,
mais pour clle, si intéresée à étudier les
détails. Cette nouvelle circonstance ne
pouvait que déranger ses affures ; elle
le sentit, et, malgré elle, elle boissa les
yeux ; les battements de son cœur l’é-
touflaient.
—Ah! sire, répliqua Ilortense dont

Pesprit italien trouva promptement le
moyen de tourner ce mauvais pas, cette
vers.un n’est pus exacte. D'abord Do-
minique ne s’est pus confessé. Dieu ne
voulait point. sa vilaine âme ; et puis il
était si bien en délire, il savait si peu
ce qu’il disait que devant mes gens et
ceux de Mme la comtes-e, en effet,
c’est sa protectrice, c’est son amie
avouée qu’il a désignée comme ses as-
sussins. Un ne peut faire aucune atten-
tion a ces accusations, aussi invraisem-
blables que pleines d’ingratitude. Quant
à moi, je n’en ai rien cru, et Votre Ma-
jesté n’y croira pas plus que moi.

Le rui fronçu le sourcil ; il voyait au
moins un doute en cette aventure ; il
t’éluit pas dans son système de creuser
profondément la vie de ces Mancini,
qu’il avait aimées et qui lui devenaient
maintenant plus qu’indifférentes; "le
souvenir de leur oncle les défendait
seul. Il est positif néanmoins qu’il se
rappela tout cela plus tard et que ces
précédents influèrent beaucoup sur sa
conduite envers Mme de Svissons, lors
du proces ou elle fut compromise ; il la
connaissait bien, et son opinion était
formée. En cette occasion-ci, il conti-
nua la politique de ménagements. qu’il
avait adoptée, et se tournant vers la du-
chesse: . LL.
—Je comprends, madame,lui dit-il,

combien tout cela est délicat ; je ferni
en sorte qu’il n’en soit plus parlé.
—Au contraire, sire, je désire qu’on

en parle beaucoup, qu'on en parle
comme il convient ; je désire que ces

calomnies cessent, et j’empluierai tous
les moyens. .
—C’est 4 moi de prendre ce soin, ma-

dime; on verra le cas qu’il faut en faire

en voyant le cas que j'en fais, et nul

n’osera aller plus loin que moi, je sup-
pose : je compte sur votre bon esprit
pour rétablir les choses à leur place, au 
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palais Mazarin, et j'apprendrai avec

plaisir votre départ pour l’Alsace. Soyez
tranquille, je ne vous y laisserai pus

longtemps.
(A continuer.)

Wm. A. CURRY,
Agent d'Immeubles et Comptable. Agence

pour maisons et terrains.—Prèts sur hypothè-
ques.—Burenu, 84, Graude Rue St. Jacques.—

Les capitaliste étrangers sont invités à commu-
niquer avec l'annonceur, ’

7 juin 1866.
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(G>Payer votre compte de Gaz

ie ou avant Mardi, le 14 du

courant, au No. 70, rue St.

Gabriel, et vous épargnerez

35 pour cent d’escompte.

Quiconque n’a pas encore

reçu son compte de Gaz pourle

terme dû le ler courant, g cause

d’un changement de résidence,

voudra bien aller le demander

au Bureauet sauver son escomp-

te par ce moyen.
 

LEPAYS.
Montréal, 14 Mai 1867.
 

Nous sommes on ne peut plus étonné de
voir dans le Daily News que M. le maire
Starnes doit présenter, au nom des eitoyens
de Montréal, une adresse de lélicitations à
M. Cartier, lors de l’arrivée de celui-ci.

Nous nimerions savoir si les citayens, cp
assemblés publique gévérale, on par le con-
seil do v£le, ont autorisé M. Starnes à
faire celu. Il est, bien certuin que non. Que
M. Starnes n'outrepasse douc pas ses pou-
voirs.

Surtout qu’il se rappelle queles citoyens
de St. Jean ont refusé de réélire maire M.
Bissett, qui avait pris sur lui de présenter
au gouverneur une adresse soi-disant au
nom dela ville.

Toutes les convenances défendent à M.
Starnes de prêter l’influence de sa position
À une démonstration de parti politique.
Les ciloyens qui ne partagent point ses
opinions cat droit d'être respectés,

—=

Affaire Lamirande.

 

LE PROCUREUR-GENERAL CARTIER.
 

(Suite.)

En avisant le gouverneur - général
d’accorder un warrant d’arrestativn, sur
la demande d’une autre personne qu’un
agent diplomatique, le procureur-géné
ral Curtier a vioié une disposition légale,
qui n’admettait ni doute ni subterluge
et qui constitue l’aviseur daus le cus de
mépris prémédité de lu loi.

La préméditation n’est pas moins fla-
grante, dans l’avis donné par le même
efficier sur le caractère de lu prétendue
offense portée à la charge de Lami-
rande,—nous dirons même que s’il était
possible qu’elle le ft davantage, il y
a des incidents qui lu cuructérisent
d’une façon plus odieuse.
On se rappellera que le traité et le

statut décrétent formellement que Ia
livraison d’un aceusé fugitif « n'aura
« lieu que duns le cas où l’existence du
« crime sera constatée de telle manière,
«que les lois du pays où le fugitif où
cindividu ainsi aceusé sera rencontré,
« justifieraient sa défention et su mise
« en jugement, si LE CRIME Y AVAIT ÉTÉ
« COMMIS. D
Dès l’origine des procédés, M. Cartier

a été informé, par sun substitut M.
Rumsay, que les fuits dunt Lamirande
était accusé ne constituaient pas le
crime de faux, suivant la lui anglaise.
Que fuit alors M. Cartier? Nous n’hé-
sitons pas à dire que si l’on écrivait un
jour la vie des procureurs-généraux,il
faudruit une preuve bien authentique
pour faire croire à la réalité du fuit que
nous allons rapporter ; mais cette preuve
authentique, nous la pussédous dans une
lettre publiée par M. Ramsay dans la
Minerve du 11 avril 1867.
M. Cartier répond à son substitut de

¢ donner au trailé son interprétation la
¢ plus étendue, et si Poflense, dont on
e fait la preuve, ne constitue pas le
¢ faux selon notre droit, de lâcher
¢ de montrer, si la chuse est pussible,
«que l’uffense commise est un faux
« selon les lois frai-çuises el se trouve
e telle dans ce pays. »
Le génie inspirateur de la conspira-

tion se révèle tout entier, dans ces ins-
tructions. La loi dit que le crime devra
être constaté, suivant les lois du Ca-
nada. M. Ramsay dit à M. Cartier qu’il
n'y a pas de faux suivant la loi du Ca-
nada : Eh bien! répond M. Curtier,
tâchez de montrer que c'est uh faur
suivant les lois françaises ; c'est-à-dire
passez à travers la lui ; moquez vous du
traité et du statut ; vous suvez devant
quel magistrat vous vous trouvez,—
il est homme à tout avaler, quand c’est
vous qui lui tendons les morceaux, pro-
fitez-en ; la lui est un filet qui n’arrête
que les petits poissons, les grus pussent
à travers ; c’est par des exploits de ce
genre que vous justifierez votre nomi-
nation à un poste où votre pusition
comme avocat ne vous aurait jamais
conduit ; c’est quand on fuit le mal que
l’on a besvin d'amis dévoués, ainsi que
le Journal de Québec vous le dira duns
quelques jours,—le moment est venu
de prouver votre flexibilité comme
avocut , Vutre contractibilité comme
palte-vestouse 3 plus la loi nous fuit dé-
faut, plus il y faut metire d'acharne-
meut,—tâchez demontrer que c’est un
faux suivant les lois françaises ! !
On ne trouve pas tous les jours. un

substitut de procureur-général qui
Acceple Une aussi méprisable missiou ;
mais M. Cartier connaissait son substitut
Comm: | connaissait son magistrat.
Chueun à vu, au cirque, lès souples
écuyers qui sautent à travers uv obsta-
cle de papier gommé. Ce papier gommé,
C’était ‘a lui, tenue par le juge Bré-

à douze autennes de la pieuvre-proeu-
reur-généra!!
Quand (rois jours après son arrestation,
amirande exposuit au gouverneur gé-

néral que ceux qui le poursnivaient
avaient résolu d’employerla suburnation,
la force et la violence pour Penlever,—
il ignorait que cetle imputation devait
remonter jnsqu’au prucnreur - général ;
mais il est bien évident aujourd'hui que
la subornation était le puissant moyen
qui devait couronner la conspiration de
succès. M. Bamsuy nous dit que c’est
vers le 10 août qu’il na eu, avec M. Car-
tier, les communications qui ont abonti

aux instructions dont nous avons cité le
texte. Dans lu position qu’oceupaient

deux destitués réinstallés par M.
Cartier,—avec les deux associés de M.

Cartier comme avogats poursuivant l’ex-
tradition,—ces instructions n'étaient ui
plus ni moins qu’une suburnation directe
des officiers publics nppelés à concourir
duns ‘a procédure dont Lumirande était
l’objet,—nous devrions dire la victime,
condumnéeet sacrifiée d'avance.
Lu volonté du procurer-général, signi-

fiée à des officiers qu’il avait tirés dela
boue, était une semence jetée en terre
grasse. Aussi voyez si M. Ramsay con-
naissuit bien l’engeance que M. Cur-
tier Ini dennait instruction de manipu-
ler. Plusieurs jours avant la fin de la
procédure, il fait préparer le warrant
qui est destiné à expédier Lamirande;
donc il connaissait d’uvance le jugement
qui serait rendu par l'intègre magistrat
de police. Le député-greffier de la cou-
roune, un autre destitné, réinstallé par
M. Cartier, met sa plus Lelle main à
écrire ce dueument ; il assiste ensuite à
la pluidoirie sur Phabeas corps 5 officier
de la cour, avant d’être le serviteur de

M. Cartier, il ne connait qu’une partie
de son rôle : il suit bien preudre les ho-
noruires payés par le prisonnier, comme
il avait su déruber les deniers publics,
mais il se garde bien d'informer la cour
de l’effort de culligraphie qu’il avait
fait quelques jours avant ; duns la nuit
de l’enlèvement nous le irouvons chez
le député-shérif, anxieux de voir si
l’arme qu’il a chargée ne fera pas fausse
amorce, et liâtant les pus des conspira-
teurs def crainte que le soleil r’éclairât
la trame. Le grand cunnétable Bissun-

—cest M. Cartier. Si M. Cartier me

verneur, Je me moque bien des juges.
Les juges pourront peut-être me chasser
de leur présence et rendre l’exéculion

place. Jai

me chassent. II n’y eut pas chez lui un
moment d'hésitation.

par

cette conspiration
pour vivre

gouvernementale

bien joué.

pour la connection de Québee, le 23 an

verneur

Drummond ent prouoncé.
Le Grand-Trone a opéré celle mer-

veille de locomotion.

quand il porte un directeur ou des cons-
pirateurs—il sait aussi attendre quand
l’un de ces personnages le requiert. De
toutes les autennes de lu pieuvre, c’est
peut-être celle qui remplit le mieux ses
fonctions et qui obéit le mieux aux in-
tentions de l’animal. Sa vapeur se dé-
veloppe, se rapetisse et se condense
avec intelligence. Les sensibilités les
plus exquises n'égalent pas lu contruc-
tbilité de cette ventouse, toujours pru-
portionnée aux mouvements interieurs
de la bête. Bile se traîne à la façon de
la chenille arpenteuse ou brusquement
elle s’ouvre et bondit. Elle snisit, puis
elle attend aussi longtemps qu’elle veut.
Un conspirateur ami la fera voler sur la
route,—cent voyageurs qui ont payé le
droit de partir à heure fixe ne la feront
pas broncher, si le conspirateur la tient
en laisse.
Pour les besoins de lu conspiration,

les cent voyageurs out dôuc été deteaus
depuis dix hevres du soir jusqu’à une
hetrre du matin quand il s’est ugi d'en-
lever définitivement Lam.rinde. Cent
autres voyageurs é'aient sur le Damus-
cus, ayant payé pour purtir à heure fixe,
le Damascus, tenu en laisse par le Grand
‘Tronc, tenu lui-même par la conspira-
tion, le Damascus a dd aussi tromper ses
cent voyageurs de quelques heures.
Le Grnd-Trone a des burcaux de

télégraphie à chaque station ; mais
aucun l’a pu fonctionner dans celle ; cet objet la lui donne pouvoir au Con-
nuit fatale, et pourquui ? Lord Monck
devait avoir une purte ouverte pour
justifier son couflit avec les tribunaux ;
il fallait lui permettre d'affiumer, sans
être démenti, qu’il igoraït qu'un bref

haut; Péecoyer Ramsay a fouetlé sou d’habeas corpus avait cre demande, A
cheval borgue el il à traversé le cercle cing stations different, M. Splthorn |
de pupier aux applaudissement des dix tente de faire parvenir nn télegrunime 1 méme moss, six svoeats, dont. daux au
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le magistrat de police et le substitut,

netle n’avait pus encore été requis dans
lu mise en scène. JI se rendait inno-
cemment au théâtre ce suir-là, lorsque
le susdit député le harponne sur la route
et lui fait prendre son poste. Ses servi-
ces sort requis. lui dit-il, il doit laisser
le plaisir pour le devoir. Le grand con-
nétable apprend sa manœuvre en deux
temps,il se rend à la station du chemin
de fer. LA le juge le rencontre et lui
lui dit qu’il est informé de ce qui se
trame, que si lui, grand connétable et
officier de la cour, il participe dans l’en-
lèvement, il aura à en rendre compte. daus
Bah! dit en Ini-même et répète bientôt
à haute voix le grand-connétable, il y a
quelqu’un de plus puissant que le juge,

{ait mettre cu main le warrant du gou-

de ma charge impossible, tant mueux !
M. Cartier me donnera une meillenre

£300 d’émoluments, M.
Cartier men dounera £600,si les juges acte de ce genre, suns subir une bien

Le Grand-Trone, nvec les emp'oyés
duquel M. Cartier à des relations beuu-
conp plus étendues que le publie ne le
sait encore,—le Graud-Trone auquel
M Curtiera [ait voter faut de millions
ct auquel il a voulu douner de si étran-
ges privileges ; le Grand-Trone qui vil

la conspiration gouvernementale
ou siege M. Cartier, comme M, Cuar-
tier vit par le Grand -Tronc; — le
Grund-Trone qui fait les élections de

lui-même des succès de
cette conspiration, — le Grand-Trone
avait un rôle important à jouer dans
Penlèvement de Lamirande, et il l’a

Il fallait, dès le soir du 22 août, ache-
miner vers Ottawa le porteur du war-
rant, non signé pur le gouverneur. pour
l'y fire sceller et enrégistrer ; il falluit
ramener ce porteur à Montréal, à temps

soir, afin d'obtenir la signature du gou-
le 24 an malin et revenir à

| Montréal, le soir du même jour, pour
enlever Lumirande, avent que le juge

Muis si le Grand-'Trone sait aller vite,

à Lord Monek. Dans ln plupart des cas,
On a trouvé plus commode de s’effacer.
Là où M. Spilthorn à trouvé un opéru-
teur, on lui a fuit l’étrange objection
que son télégramme était écrit en crayon
et on a refusé d’envoyer sa dépéche.
Les agents de ceux qui foulaient aux
pieds le fond et lu forme des lois les
plus solennelles, qui exigent des tormes
exceptionnelles et destructives de l’uti-
lité du télégraphe !
Le Grand-Truuc a done bien mérité

de la patrie des pieuvres!
On nous dira sans donte que ces dé-

tails n’ont rien à faire avec la quest
légnle quie nous exposons en ce moment;
mais voici comment ils se rallient à
cette question. ’
Nous avons cité le texte si clair de

la lui et du traité ; nous sommesà dé-
montrer l’influence qui a fait dévoyer
tous les ressurts du gunvernement du
sentier de la loi. Nous avous cité les
instructions données par le gouverneur-
général à son substitat et nous avons
fait voir comment crs instructions ont
été exécutées. Ce subtitut a bien voulu
communiquer au publie le texte de ses
instructions ; muis nous n’avous pas
celui de la direction donnée aux autres
officiers publics, et nous espérons qu’un
comité parlementaire élucidera ce qui
est encore dans l'ombre.
Ce comité sera difficile a composer,

nous le savons d’avance. Quand il en
sera question devant le parlement fédé-
ral, Mr. Curtier et les créatures du Graud
‘Prone suutiendront que la wnatiére uj-
partient au gouvernement local. Si la
vhose est soumise au parlement local, les
mêmes gens prétendront qu’elle entre
dans les attributions du gouvernement
fédéral. Mais lu confédération, au nom-
bre des surprises qu’elle prépure, puur-
rait bien ne pas être Une annexe de la
boutique de M. Cartieret du Grand
Tronc.

Lord Carnarvon a dit au peuple Cana-
dicin en s'adressant à lord Mouck: « Les
officiers subalternes qui ont pris part

| dans l'enlèvement subreptice de Lami-
rande sout cesponsables à leurs supé-
rieurs et leurs supérieurs au Parlement,
uux collèges électoraux et à opinion
publique du Canada» Ces paroles ne
seront pus vaines. Ou il y aura enquête
ou elle sera étoufféé par M. Cartier. Dans
un cas comme dans Pautre, l’opinion pu-
blique confirmera la condamnation im-
placable du gouvernement impérial.
Nous disons dans un cas comme dans

l’autre et nous justifions eutte affirmation,
en communiquant au publie un rensei-
guement qui ne lui est pas encore parve-
nu.
Nous n’avons. encore rien dit du

rôle joué par le député-régistrateur-pro-
vincial, si ce n’est en qualifiant de fanx
l'enrégistrement dut Warrant non signé,
qualification que nous maiuteuvns

toute sa siguification. Les
dueuments publiés sous la direction du
parlement angluis conliennent Une co-
pie du warrant du gouverneur, telle
qu’elle n été exiruite des régistres de lu
province. La on voit la signuture de
lurd Monck en :ête du warraut. Cette
siguuture ne sy troavinl pas, quand le
régistirateur y u apposé son certificat
d'enrégistrement ; ecutte signature a été
appusée après coup.

Un officier public ne commet pas un

forte pression el celte pression nous
allons l'indiquer en communiquant le
renseignemeut nouveau dunt uous ve-
nous de parler. Si nous avons été trompé,
M. Curticr aun moyen ficile de le
prouver, en demandant lui-même une
enquête parlementaire, dès que l'occa-
siou le permettra.

Le Warrant. préparé d'avance pur M.
Raumsuy, écrit d'avance sur purchemin,
pur M. Schiller, a ête confie, le 22 août
au soir, à un avusst du büreau de +.
Cartier, frère de l’un de ses associés,

» |uves mission d’aller le faire enrégistrer
et sceller à Ottawa.
Quand ce ducument, non signé, fut

présenté pour enrégistrement, Polficier
en charge du bureau, le député Lane,
se refusa naturellement a enregistrer ce
parchemin blanc. Le messager insista,
parlant au nom des influences qui!
représenluit ; mais Pofficier persistu à
refuser, Craignaut tontefvis de s’attirer
la disgrâce d’un homme qui pouvait
décider de sou pain quotidien, comme
M. Cartier, il voulut mettre su respon-
subilité à couvert en prenant l’avis de
plusieurs officiers pullics. Tous furent
d'opinion que ce ducument ne pouvait
pas être enrégistré sans signalure. Alors
le messager du burean Cartier et Cie
tira de sa poche un Deus ex machinii,
sous la forme d’une lettre de M. Cartier,
enjoiguaut «ur régistrateur d'enrégistrer
le dveument !! lét le document fut en-
régistré ! ! !
Quand lord Monck entreprend de

jystifier M Cartier, auprés de Jord Car.
narvon, il dit que M. Cartier était bien
à Montréal, lursque Lamirande fut com-
mis à la prison par le magistrat de poli-
ce, mus qu'il en était à 300 milles lors-
qu'il a été enlevé. C’est donc peudunt
qu’il était à Montréal que M. Cartier
a remis au messager lu lettre qui com-
mandait an régistrateur provincial ln
commission d’un faux. Cette lettre ne
sera probablement jamais mise au jour ;
Mais son existence seule est un monu-
ment d'upprubre pour son auteur.
Quund on vint dire a M. Doutre, dans

la soirée du 24 août, qu’il se faisuit des
préparatifs pour enlever Lamirande,
M. Duutre répondit qu’il n’y croyait
pas, parce qu’on ne pouvait l’enlever
qu’au moyeu d’un faux et il lui parais-
suit impossible que l’un enlevât un faus-
suire prétendu, en vertu d'un faux réel.
Et pourtant la chose a eulieu!
Par vue étrange aoincidence,il est ar-

rive que pendant que s'instritisaità Mon-
tréal l’extraditiva de Lumirande, M.
Curtier voy«it sanctionner sa propre loi
sur l’organisation du barreau. Le but
principal du cette organisation est de
veiller au maintien de la dicipline et de

l'honneur du barreau et pour atteindre

| seil du barreau de réprimander et mé-
me de suspendre pour cing ans lout
membre coupable de quelque infraction
a la discipline ou de quelque action de-
rogatoire à l'honneur du corps. Cette tu:

} était sanctionnée par le Guuverneur @
néral le 15 août 1866 et du 22 au 25 du

 

teurs de la loi, se rendent coupables de
In plus sale dérogation à l'honneur du
corps ! M. Cartier, M. Langevin, M.
Ramsay, M. Pominville, M. Bétour-
nay et l’autre Mr. Pominville se sont
placés du méme coup dans la pire des
catégories d’avocats.
La suspension de M. Langevin, des

fonctions d'avocat,Ne changeruit rieu à
Ja position qu’il a toujours occupée au
barreau. ;

Les cing autres sont complices d’une
faute qui, d’après l’acte passé sous
Edouard ITI, ch. 29, les rendrait tous
sujets à être rayés du rôle. a Si aucun
avocat, dit cette loi, (en désignant les
avocats sous les noms qu’ils portaient
alors en Angleterce) commet aucun acte
de déception ou de collusion, dans la
Cour du Roi, ou y consent pour tromper
ou surprendre la cour, (to deceive or
entrasp the court) pu l’une des parties,
il sera, sur conviction, emprisonné pour
un an et un jour, et il ne sera plus reçu
devant la cour à plaider pour qui que
ce soit.» Lord Coke dit qu’avant cette
loi, « sous le règne irrégulier de Henry
III, des avocats pratiquaient et met-
taient en usage des détours et des arti-
fices illégaux, si adroitement tramés (et
surtout dans les causes des hommes im-
portants) dans le but de tromper les
cours du roi, que les jüges étaient, par
ces détours et pratiques cauteleux, leur-
rés et surpris, ce qui était contre la loi
commune ; et celte loi fut passée pour
réaffirmer le droit commun. »

Dans l’énumération des faits qui ont
fait punir certaius avocats, on trouve les  suivants : forgeant un bref ou en usant
frauduleusement, produisant un plai-
doyer simulé (a sham plea), obtenant
un ordre sur des suggestions fausses,
équivoques ousans fondement, trompant
la partie adverse de propos délibéré
(wilfully) dans une action ou poursuite,
ou abusant en aucune manière des pro-
cédés de la cour.
Tous les avocats, concernés dans l’en-

lèvement de Lamirande, se sont rendus
coupables, sous différentes formes, de
toutes et chacune de ces offensas. On s’est
servi d’un warraut dont l’enrégistre-
nent constituait nu fuax et qui était par
conséquent plus que ‘rauduleux ; mes-
sieurs Ramsay et Poniuville (ainé) ont
fait un plaidoyer simulé (a sham plea)
devant le juge Drummond, d’abord sur
l’insuffisance de l’avis, question décidée
quelques jours avant duns la même
affaire, et ensuite sur le mérite, ce plai-
doyer ayant pour objet de gagner du
temps pour l’exécutionde l’enlèvement;
la signature du gouvemeur a été obte-
nue sur des suggestions fausses, équivo-
ques et sans fondement, puisqu’on lui
a dit que cette signature n’empêcherait

(voir dépêshe de lord Monck) ; on n’a
pus trompé la purlie adverse, puisqu’elle
a exposé au juge Drummoud Purgence
qu’il y avait d'accorder l'hubeus corpus
en signalaut la perspeciive d’un enlé-
vement (kidnapping) pus qu'elle a offert
deux outrois juurs de délai aux enle-
veurs, à la condition que Phabeus corpus
fât émis suns délai, mais on a trompé lu Cour, ce qui est plus gr«ve, en repous-

sant avec une apparence d’indignation
l’idée de projets dont la réalisation se
poursuivait à toute vapeul.
La participation de chaeun de ces six

avocats se répartit de la munière £ui-
vante : M. Cartier a organisé l’enlève-
ment, conseillé sinon commandé le faux
au régistrateur provincial, poussé M.
Langevin, comme bouc émissaire, pour
arguer ensuite des 300 mil'es de distan-
ce. M. Langevin a dit au gouverneur
ce qu’il savait être faux, en affirmant
que lu signature du warmnt ne serait
Jus tn obstacle à l’hubess corpus. M.
Ramsay a préparé le wartant d'avance
et sachant ce qui se passait, il a leurré
lu cour, pour gagner du temps. M,
lominville (uiné) a joué e mêmerôle
deva..t lu cour et dirigé son associé Be-
tournay et son frère Pominrille (jeune).
M. Pominville (jeune) est alli. a Ottawa
faire commettre le faux dudéputé-régis-
trateur provincial, avec lu lettre de M.
Cartier ; M. Bétournay est allé à Québec
faire siguer par le gouverneur ce war-
raut, qui portait un faux certificat d’en-
registrement.
Tout cela a été le résultat des instrue-

tions officielles de M. Caatier à son
substitut, - Tâchez, lui avait-il dit, de
passer à travers la loi, de montrer que
les faits reprochés à Lamirande consti-
tuent un faux, suivant les lois françaises.

(A continuer)

lisez bien ceci :
Eu septembre dernier, nous disions, au

sujet de Lamirande: « Que le prévenuest
censé innocent tant qu'il n'a pas été trouvé
coupable par les tribgnaux, et que, comme
tel, il a droit À la protection dont jouissent
tuus les autres citoyens.
À celu la Minerve répondait:
« Le Pays, dans le cours de ses diatribes,

« va jusqu'à dire que Lamirande, n’étant
« pas déclaré coupable par nos cours, doit
« 8tre réputé innocent, Voila une mons-
« truosité qui ne convient qu'au Puys. »
On le voit par sa première phrase, la

Minerve avait bien saisi notre pensée, ot
cette pensée, elle la qualifiait dp monstruosi-
té. '
Bon !
Maintenant, lisez ce que la Afinerve

disait le 8 mai, huit mois à peine après
avoir traité de monstruosité hotre préten-
tion. Purlant du procès intenté contre un
de nos premiers citoyens par dés marchands
de cette ville, elle s'exprimait tiusi:

« Nous ne voulons pus être| plus sévère
« que la loi, qui regarde comme innocent
¢ tout homme qui n'a pas été @ndamné par
€ ses pairs.»
Nous le demandons, peut-on

plus nettement, plus dircetément, plus
effroutément, suivant lea bejoins de ja
ose ? C'est aux gens intelliJents à juger
la, Minerve et sa bonnefoi.
Æo outre, si ln Minerve n'a pas de bonno

fui, eile a la mémoire courte et elle cst bien
fau-se prophétesse.

L'an deraior, elle prédisait que l’enlère-
ment de Lamiraude ue ferait ageune sensa-
tion en Angleterre. Or, l’on sait quel bruit
elle a causé, dans la presse etiles bureaus
publies angluis et français.

L'autre jour, à propos de la| cession de
l'Amérique Russe aux Etats-Uhis, la Mi
nerve déelarait du haut dosa dairvoyance

 

c contredire

  que cette démarche politique n'uurait au-
can rotentissomont en Europe, et oll: se

i
|

pas l’obtention d’un bref d’hubeus corpus

‘moquait même du Canadien qui se per-
mettait de penser autrement. Or, voyez ce
qui arrive, L'International disait ces jours
derniers, et la Minerve répétait elle-même
hier, ces paroles qui lui donnent un démeu-
ti formel :

“ Voici un bruit qui court et qui a sa
valeur, s'il est exact. Il so rapporte à lu
cession que l'on dit avoir été faite par la
Russie aux Etats-Unis des territoires qui
lui appartenaient dans l'Amérique du Nord.
On assure que, daus le prix de ventes de
ces territoires, entrerait la flotte cuirassée
américaine qui se trouve actuellement dans
la Méditerranée. Si la chose se confirme, il
faut coovenir que la Russie aura su recons-
tituer sa flotte de lu mer Noire avec autant
de rapidité que d'économie. Ce fait est évi-
demwent très grave. »

Prenez donc après cela la Minerve pour
étoile polaire !
pe

Rien ne nous représente mieux que la
Minerve le type du journal sans convictions,
sans prineipes. ¢ Les besoins de la cause, »
voila la devise de ce journal, et ses moyeus
sont tour 3 tour la vérité et l'erreur, la
mauvaise foi, lus fausses représentations, les
contradictions flagrantes du joür au lende-
main, en Un mot, tout ce qui peut s’imagi-
ner pour atteindre un but. Ses rédacteurs
ue se rappellent plus, à la fin d'un article,
ce qu'ils ont écrit au commencement, De là
ces fréquents démentis qu’ils se donnent à
eux-mêmus, ces contradictions audacieuses
qu'ils entendent faire gober à leurs lecteurs,
ce À quoi ils réussissent trop souvent.

Nuus voulons dans ee nouvel article citer
une nouvelle contradiction du confrére.
La Minerve d'hier contenait un article

sur l'émigration canadienne et ses causes.
Or, voici deux phrases que nous cuetllons,
Pune dans le second, l'autre dans le neu-
viènie paragraphe de son article :

(Second paragraphe) « Ce n’est done
€ pas l’appât réel, solide et motivé du gain
« qui y attire ces mulheureux.» (Les cana-
dicns aux Etats-Unis,

(Neuvième paragraphe) « Rarement ,
« presquejamais, Je canadien (n°) est chussé
« du foyer par le véritable besoin ; c’est à
« l'amour du gain qu'il cède ; ete. »
Un journal qui se contredit avec un tel

suns-géue ne mérite pus que l’on discute sé-
rieusement avec lui : les journaux qui s'y
prêtent ne le font donc que par pure condes-
cendance. Quelle foi ajouter à ce que débite
la fenille qui dit noir et blane dausle même
article, qui a si pou d'idées arrêtées qu'elle
en exprime deux diamétralement opposées,
dansl’espace de trente lignes. S'ils voulaient
y réfléchir une seconde, sans parti pris,
les lecteurs de la Minerve traiteraieut com-
me il le mérite un guide aussi peu sûr, ou
aussi profondément canaille,
À nos yeux,les rédacteurs de la Minerve

appartiennent à l'école des journalistes qui
posent en principe que le lecteur est bête
et qu’un peut lui faire tout avaler sans
grimace. C’est un peu trop se moque: du
publie que de le traiter ainsi. Croire ses

| lecteurs assez sots pour passer pardessus
de semblables contradic:ions. c’est donner
la mesure de son popre mérite. Si l'on est
payé pour se moquer de ceux que lon croit
des bêtes, c'est donc un signe qu'au n’est
pis soi-même de la force du trente-six
aigle.

—

Te gouvernement fait sans cesse des
siennes. On counait son faible pour caser
les nouveaux déballés, au préjudice de vieux
employés sulbalternes qui pourraient rem-
plir parfaitement les charges qu’on leur
ote sous le nez pour les dunuer à qui ne
les a pas méritées.

Les citoyens de Hamilton sont on ne
peut plus mécontents d'une récente nomi-
nation de ce geore. Un nommé Woodward,
récemment débarqué en Canada, a eu ces
jours derniers la préférencesur devieux et fi-
dèles employés du département des douanes,
Lu charge qu’on lui à donuée est celle de
commis dans le bureau de ce dép:rtement.
Sans être une position extrêmement avanta-
geuse, beaucoup d'anciens employés la con-
voitaieut, ct ce avec des droits bien acquis.
Unfrais. déballé l’a emportée de par la
grâce de notre aimable gouvernement.

Il est humiliant pour des serviteurs pu-
blies qui ont surabondamment prouvé leurs
titres à la confiance de se voir couper l’her-
be sous le pied de la sorte. Voilà probable-
ment qui explique le nombre cemparative-
went restreint des officiers publics de
mérite,

 

<>—

Samedi, le Conseil lüxécutif, réuni à
Ottawa, a choisi les noms des sénateurs
des provinces de Québec et d’Ontorio, sous
la equfédération. Ces noms ont été envoyés
à Londres par le câble transatlantique.
Nous pouvons dès à présent promettre au
publie de grandes, très-grandes surprises
pourle jour où il verra la fameuseliste, Sars
être dans le secret du gouvernement, nous
connaissone—car les murs ont des oreilles
et les roches parlent, — nous connaissons
quelques noms impayables,

L'’exécutif n aussi décidé d’établir uno
ligne hebdomadaire de steamers de lu malle
entre Québec et les ports dos provinces mu-
ritimes.

 

Le procès Coutu-Lafond.

Ce procès, qui nous paraît être un triste
pendant à celui de Proveneher, comméucera
à Joliette, lundi le 20, sous la présidence
de l’Honorable juge Loranger. Les prison-
niers, Clément Lufond et Philomène Coutu,
sont ucouséS d'avoir empoisonné, par la
strychine, Isnie Boucher, le mari de cette
dernière. L'enquête du coronaire établit
qu’en octobre dernier, la femme Coutu a
demandé du poisou nux rats au docteur
Boulet, de Jolictte, et que Lafond cst allé

- chez le docteur Besupré, de Ste. lëliz ibuth,
pour avoir du poison aux renards.
On nous informe que le docteur D'Or-

sonnens, de cette ville, à qui les viscères du
défunt ont été remis, pour analyse chimi-
que, a terminé côfio son rapport. TI ne
nous est pas permis de pénétrer dans le
secret de la cone‘usion à luquelle en est
venu M. le docteur D'Orsonnens. Cepen-
dant, nous soupgonnous ce rapport d'être
peu favorable à la défense.

Les prisonniers seront défendus par Mes-
sieurs Oscar Archambault et Obapleau, de
Montréal, et M. Fontaine, de Joliette.

 

L'Hon. 8. H. Walpole, secrétaire d'Etat
pour l’Intérieur, vient de se rotirer du ca-
binut anglais.

 

 

La paix européenne ne sera pas trou-
blée, si l’on s'en rapporte aux dernières
nouvelles venues par le télégraphe sous-
marin, °
On mande de Londres, le 10, à 9 heures

du soir: « La conférence de la puix, À sa
seconde séance, a adopté les bases aui-
vantes:

1o. Le Luxembourg devra rester en la
possession du grand-duc du Luxembourg
et du roi de Hollande;

2o. La veutralité-du Luxembourg doit
être garantie par tous les pouvoirs curo
péens représentés a la conférence,

Bo. La forteresse du Luxe abou: Joit
être rasée.

 

Lau Confédération.

 

(Du Mémorial Diplomatique)

Lorsque le projet d'union sura été
adopté par la Chambre des Communes an-
glaises,—et nous avons indiqué que toutes
les probabilités parlent en faveur de ce ré-
sultat, lors de la troisième lecture du bill
qui est immineute,—se présentera naturel-
lement la question de savoir si cèt acte, tel
qu'il a été amendé et définitivement rédigé
par le Parlement de la métrnpaloy sera im-
posé uux colouie- purement et simplement
par une proclamation de la Reine, ou s'il
sera, comme le réclame un manifeste adressé
au comte de Uarnarvon par un certuin
nombre de députés du Bas-Unnada, soumis
au vote préalable des populutions le plus
directement intéressées, « qui jusqu’à ce
jour, disent les deputés eanudiens, n'ont
pas été consultées, puisque toutes les réso-
lutions ont été prises duns l'enceinte des
législatures, et qu’elles n’ont donnéà person-
ne mandat de les représenter pour une affaire
de constitution nationale. » Or, si les popu-

Iations sont consultées, le suffrage populsire
réserve-t-il à lu me-ure un accueil aussi favo-
rable que celui qu’elle a regu duns les assem-
blées législutives, od les awbitions person-
nelles, la volonté suprême de la métropole,
lu pression de l'inflacnee gouvernementale,
aidées de la jalousie contre lituts Unis er
de la peurdes fénians, ont triompté de bien
des hésitations ?. Il est permis d’en douter,
en présence des oppositions qui subsistent
encore aujourd’hui et qui sont allées assail-
lir le projet jusque daus l’enceinte du Par
lement britannique.

Lors de la seconde lecture du bill, à la
Chambre des Communes, M. Bright a fuit
remarquer que l'Île du Prince Edouard n’a
pas été comprise dans la Confédération
projetée, ‘‘ parce que sans doute elle ne vent
pas en faire partie.” Habitée principle
ment par des ugriculteurs, cebte ile n'a
point eu à entreprendre des travaux publics
onéreux, elle n’a contracté aucune dette, et
ses dépenses pourl'entretien du gouverne-
ment local sont presque vulles, d'autant
plus que dans l’état actuel des choses, la
métropole solde intégralementle traitement
du licutenant-gouverneur qu’elle y euvoic.
Or il en coûte à ses habitants d'entrer duas
une confédération dout les revenus servi-
rout non seulement à payer les dépenses
courautes et les grands travaux à entre-
preudre ou à achever, mais encore à faire
face & une dette publique de plus de 350
millions de fraves ; ils craignent que cette
situution n'ait pour cunséquunce une aggra
vation d'impdts. Ces objections sont tele
went fondées, que la convention de Qué-
bec, que dans son projet d'union avait fait
entrer l’île du prince Edouard, avait déci-
dé qu’il seruit accordé une indemnité de
500 sur la différence existant entre la dette
des provinces maritimes et celle du Canada
eu tenant compte de lu différeuce de la po-
pulation. Cette offre de compensation n'a
pas triomphé des antipathies iusulaires.
Une fraction de la législature du Nou-

veau-Brunswick a adressé une protestation
à la Reine, et des délégués de la Nouvelle-
lücosse, à lu tête desquels se trouve M.
Howe, ancien premier ministre de lu colo
nie, sout venus vous présenter une pétition
portant 31,000 signutures ; nombre qui
équivaut à la moitié de la population mâle
et adulte du pays. ai l'ou observe, dit le
Daily News à ce sujet, que partout, une
« certaine partie de la population demeure
¢ toujours neutre en pulitique, le fait que
« tant de personnes ont sigué cette pétition
« est une preuve d’une antipathie pour Ce
¢ projet plus farte que ve l'indique le nour
«bre des vignatures seul.” Les név-sco-
civns s'opposent à l’union fédérule, puree

qu’ils out toutd y perdre ct rien à y gi
guer: par la Coutédération, le contrôle de
leur gouvernement, de. leur législation, de
leurs reveuus sura livré à une «province
aussi éloignée de lu Nouvelle-llcusse que
l’Autriche l'est de l'Angleterre; > et ils
prétendent qu'il n’existe pas de raisou pour
qu’un peuple si éloigné, avec lequel ils ue
trafiquent que fort peu, qui n'a pas placé
de capitaux chez ceux, qui ne pourrait
les protéger, cb qui est lui-mêne privé
pendunt cinq mois de l’année par le fruid
de toute navigation océanique, puisse con-
trôler leurlégislation et leur gouvernement.
Les pétitionnaires vont jusqu’à dire quesi
l'on uuissait leur pays au Canada, cela
mettrait en péril la prolongation de leur
connexion avec l'empire ; non pis que plu-
tôt du consentir au changement, les néô-
scotivns scraient prêts à briser cette eon-
nexion ; xis une luis jointe à une contrée
expusée ct indéfeodublu, la Nouvelle-llvosse
serait bientôt forcée du portager la destinée
manifeste du Canada. Ajoutez qu'ils n'ai-
inernient pus voir leurs revenus appliqués
À entretenir la machiue fédérale si coûteuse
et si compliquée, ainsi qu’à payer les dettes
des autres, ct leur législation commerciale,
qui cst calquée sur celle de la mère-patrie,
foulée aux- pieds de politiciens qui au Cu-
nada ne se sont pas fuit scrupale d'imposer
des droits protecteurs sur les importations.
En dernier lieu, ils s'opposent à Inisser
faire ces changement sans qu'on les consul-
te : leur Chambre n été élue pour condui-
re leurs affaires, et non pour -les remetire
à une autre Chambre dans Liquells il pur-
draient pour toujours le droit de sc gou-
veruer cux-ingmes.
Au Bus-COunuda, l'opposition a pris un

cuructère plus tranché, plus décidé encore.
Là, il ve l'aut pas se le dissimuler, le projet
de la convention de Québec n'avait été
adopté que parce qu’il offrait un moyen de
déchirer le pac e d'union qui depuis 1840
avait rivé ensemble les deux provinces ca-
nadienues sous un seul et même gouverne-
ment, et qui posait comme un fardeau sur
le Bas-Cnnada, où 11 population est presque
en totalité d’origive frang iise et catholique.

Ti cat vriiment surprenant de voir co n-
bien Ja prédil-erun pour I ur aneenne dre.

pation étrangère (le Osnada u étée
 

par l'Angleterre en 1759) les ont pouchargés ; uveo quelle ténacité, avec quelle fermeté ils conservent et détendent leur va.tionulité originelle, leur religion, leurs lois‘
leurs coutumes particulières ; ils ne luisseut
échapper aucuue occasion de revendiuuer
leur indépendance ot leurs franchises : i
les julousies Je race et de religion entretien.
nent-elles un antagonisme 1ncessunt entre
eux et lu population angluise et protestante
Les journ.ux bus-canudieus ubondent en
récriminations contre «€ les injustices dont
la puuvre ruco frungaise est le count
vbj t dus toutes les matières d’udmini tra.
tion. »
Lu Gazette de Sorel u fuit le relevé sui.

vant de lu répartition des emplois publics ;

Anglais. Françnis.
Dans les deux branchez de la

 

légi-lature on compte... 100 86
Dans le service civil.... ... 1,635 387
Duns l'administration de la

justice (Haut et B.-Canada) 034 294
Duns les institutions publi-

MED Le sue re sness 0000000 44 71
Dans les irstitution scienti-

tiques et d’éducation ..... 41 41

3,146 832

Préÿbriderauc. de l'urizime augi ve 2.
314

(A continuer }

 

 

Nous devons tenir vote d'une opinion
légale venant évidemment d’uue patte-
ventouse de M. Curtier, et exprimée
duns la Minerve de vendredi. Lu bunue
fui qui y règne dévuile Pofficine vi cet
article a ete manufacture. Ainsi ou
invente un systôme d’uprès lequel vu
vous fait dire qu’un (raté est l’œuvre
de trois parties, C’est-à dire de deux
guuvernemeuts el d’un crimiuel et que
ce dernier y stipule comme les uutres
parties. St l’on eut dit que l’exécution
d’un Iruité impliquait quelquefois trois
parlies, —c’est-à-dire les gouveruements
français et anglais et un crimine!-enle-
veur d'un homme, pour lequel le truité
n’a pas été fut,—nous dirivns : c'est trop

vrai. Mais invention de lu Minerve est
trop exclusivement la proprièlé d’une
patte-ventouse pour qu’elle se detache
de l’inventeur.
Nous purlions Jeudi dernier de la

contractibilité des autennes de la pieu-
vre-Cartier, et pous en trouvous lu
preuve dans cet article de la Minerve.
M. Cartier et ses visqueuses chenilles
sont accusés et même condumnés pour

avoir Vivlé toutes les dispositions et fur-
malités de lu loi,—-eh ! bien, voies que

ces mêmes chenilles trouvent à propus
de voir, dans lu loi, des formulités qui n’y
sont pus, afin de fure voir que lord Car-
Narvon ne pouvait pas ignorer que la

demaude d’extradition n’émonait pos

de Pambassadeunr français. Affaire de
contractibilite dans la chenille.

Laloi dit : ¢ Dans le cas vù une le-

mande seru fuite, au num du roi des

français, par son ambasudeur ou autre
agent diplomatique accrédité.... il
sera du devoir de officier udministrant
le gouvernement duns toute colonie
anglaise d’émaner son warrant ete.

L'écrivain de lu Minerve trouve duns
la loi que l’ambassudeur français doit
s’adresser au sceretuire d’Etal unglais
pour les affaires étrangères, qui à son
tour signifie lu demande au secrétuire
des colonies, —lequel enfin traugmet la
demande au gouverneur de la colonie.
Voilà comment on interprête une loi
simple comme celle que nuus venons
de citer, quand on a le respect des for-
mes et de la loi d’une exquise délicu-
tesse, comme M. Curtier et ses pattes-
ventouses, Cuntractibilité !

 

L’exposé officiel de la dette publique
des Etats-Unis au ler mai 1867 vient
d’être publié :
DETTE PORTANT INTERÊT EN ESPÈCES

Buns 5 p.C….….......$198 481,350
“ 6p.c.1867—1868... 15,379,641
« « 1881 ........ 283,746,200
“ «  5—20 .......1,031.144.150

Pension de Ju marine..... 12.500.000
  

Tutal....0000000 0000 P1,541,203,341

DETTE PORTANT INTERÊT EN PAPIER

Bons 6 p.C.a0c00-00cem0e &12.922,007
Bill ts a int. comp. (3 aus) 184,774,510
Bil ets 7—30 [3 ms, ……. 5+9419,200

 

Toial.................#697,115,710
Dette échue aon présentée

an remboursement.... $11,932,540

DETTE NE PORTANT PAS D'INTERÊT

Billets des Etuts-Unis[green-
buck<J...0.0.0000 000 BIT247,687

 

Billets fructivannires... ... 28,975 379
Certificats de dépdts d’or.. 15,400 440

Total. ..++.+..…...…0  $418,623,506
Total de lu deite...... $2,668,875,093
A déduire :

Encaisse du Trésor... 148,089,002
[dont $114,250444 en

espéces]

  

Total réel de la dette. . $2,520.786,096

“Si l’on compare cet exposé avec celui
du mois précédent on reconnait qu’il y

a augmentation sur les ttens suivants:

Buns portant intérêt en or $41,821,750

Encaisse du Trésor... 7,805,700

Et diminution sur les suivants:
Billets portant intérêt en papier et

ayant 3 ans de cours... $37,165,070

Circulation des green-
bacKks"....….….…..….…. 1,411,677

Ainsi la conversion des ubligutions à

courte échéance à marché d’une maviè-

re sutisfuisunte. Au lieu de 1200 millions

de ces valeurs qui étaient su circulation

lun dernier, il n’en reste mure -680- mil:

lions. Et sur ce montant, environ 80
millions de billets à jutérêts composés
seront puyés pue le Trésor daus le cou-
rant de 1868. '
Le toin! de ln dette, déduction faite

de l’encuisse du Trésor,n diminué de
millions a peu près ; mais il y u lieu de

craiudre que, par suite de la stagnation

des affaires et dè- la diminution dupro

duit des impôts qui en est la conséquen-
ce, de nouvelles réductions soient 1M-

possibles pendant 2 ou 3 mois:—Messager
Franco-Américain. Co
rae

—Nous avons visité hier le splendide magasiu
de MM. Merrill, sur ln rus Note «Dime. Rien do patrie st doweurce vivice chez lus anciens

colous de lu France sur ce coin de l'Améri- que ; combien plus de cent années de doumni-

plus beurn'existe à Montréal, su dire de tout le

monde. Daus notre prochain numéro, nous dou-

nerons fine description assez détaillée de l'éte-

blissemont.
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“JOUVELLES ETRAGBRES.

Paris, 10 mai.—Lu gouvernement u pro-

wis on usristance à la nouvelle compagnie

1éiégraphique francomére tie qui va po-

gor un fil entre Brest et Jah ue te ui

Richmond 9,—1! ÿ » eu uno mn ute é

‘euse ii ce soir ; un nèsre ny nt au

ré des hommes de couleur l'ont délivré,

rêté, da $16 repris ; trois hommes de ‘poli-

nt ats vles-és ; prè- de mille noirs ont

ce à l'éneute. Ils out été dispersés

ue compagnie de sold ts. dont Pari.

Ne Yuk 10.—Le covresponda ari,

i New Herald dit que le mouvementusner

on dns les rues par le trausPoee re

itious, artillerie, W 2008. on fy ihere,

leur donne le wêne aspret qude eut

avant lu guerre d Italie. La ruse fale

aussi ses préparatifs, avec hâte, vois

bruit, sans vxeitation, sur une arab ur

le. Il ÿ a de nombreuses promutious

bres 10 —Lin sentence de mort pro-

oncécontre le féuiun Doran a été com-

? su en emprisonnement, —Le comte Der-

bydit que le gouvernement ne rendrs ps

by ue l'histoire du dernier mouvement

puta ru les troubles que celu oceusionne-

foun, » certains gouvernements qui ont

ne ans le complot.—Le traité des

grandes purssauces à propos du Luxembour
g

sera difinitivement signé demain. a va

Now York 11.—On doit attribuer ar

idité des procédés de lu Conférence àlu

prossion exercée par l'attitude défi nte or

Lux puissances rivales, et à la connalssau

ce des préparatifs de guerre faits sur le con

tinent.

NOUVELLES PROVINCIALES.
E
S

L

C

)

printemps,près
;

_— is commencement du ps, |De puis le € barqués à Sorel
de six cents canadiens se sont ein

pour se «cudre aux Eta ts-Unis

murdedEaiary bé à l'eau vendreds, a1 ; i

êtésuuvé par un autre garçon de 16 aus, Louis

Major.

—A une réunion des directeursde la Banque

Nat-onale, de Québec, qui a eu lieu mardi, -

Onimie, écuyr, 4 été réélu président,© hou.

L'Thibaudenu, vice-président. Les diroctenrs

élus pour l’année courant sonts AMAhon

C. Têtu, O. Rovitaille, M. D, P. Vullée €

U. J. Tessier.

—Me credi dernier, à Québec, pendant que le

enmité de seconrs délibérait, 200 personues en-

victimes de Lincendie du 14 ociobre, se

sont réunies en fuce de l'Hôtel-de-Ville avec

l'intention sans doute d'intimider ceux qui dis-

cutaiem la motion de M. Huot, et dans l’esvé-

rance d'umener un Voie favorable Tout se

borna à des cris, car la police fut envoyé sur les

lieux,et le rassemblement se dispersa.

—Le 8, ont enlieu les élections de la société

. Ignace : .

Sg . Charles Puyetle, président; A ; J.

Pigeon, ler vice-prés. ; Th. Turgeon, 2nd vice-

prés.; A. Marien, Seerétaire archivis'e ; Paul

Pepin, assistant secrêt. ; Edouard Marien, secré-

taire correspondant ; Daniel Munro, Trésorier;

L. C. Garnier, collecteurtrésorier ; J. 0. Pauzé,

assist. coll. trée.; Charles Lapierre, commis-

suire ordonnateur; Cél. Gravel, assist. comm.

ord.

viron,

UNION ST. PIERRE DE MONTRÉAL.—À le dernière

assemblée générale de l'Union St. Pierre, tenue
mardi, le 7 courant, les messieurs suivants ont
Âté élus officiers pour le semestre courant : prés.

D. Boudrias ; ler vice-prés., Geo. Perreault; 2n

vice-prés., Firmin Léwn : szet-arch, C D. Thé-
rioslt; asst-sect-arch, Chs. Sabonrin ; sect.-
corresp., Siméon Hudn; trés, Oswald Coursol-
les; coll-trés., Félix Lavailée; ler asst-coll.-
trés, Victor Thériault; 2nd asst-colt.-trôs.,
Alphouse Blondin; comm.-ord., F. X. Homier ;
asst.-comwm.-opd., C. Buivin,

—II ÿ a eu, ces jours passés, un pen d’excita-
tion encette ville au sujet du bourrean. Nous
«comprenons que ça ne doit pas être une nature
d'élite qui accepte le rôle de bourreau etque sa
vue soit un ubjet d'horreur pour toute âme tien
née. Mais nous ne comprenons pus que des hom-
mes sensés s'oublient jnsqu’au point de se porter
à des actes de violence sur le bour.eau.…. , Est-
«ce que celui on ceux qui l'ont frappé l’autre soir
n'ont pus songé qu'ils 3: s.«lizsaient les mains!

Nous compuenons fort bien qu'en voyant le
bourreau on ne se sente pas porté à l'enthou-
siasme, mais les netes de violence sunt toujours
inexcusables — Guzette de Sorel.

—A l'époque des déménagements, chaque
année, il est très-prudent d'exterminerles insec-
fes que peuvent renfermerles lite, les cloisons,
les armoires, tels que punaises, coquerelles, bar-
beaux, etc Une autre raison commande encore
cette précaution : c'est l'approche de la saison
des chaleurs, Si Pon vent ue pas habiter une
maison infeetée de vermine de toute sorte que
l'on prenne ses précantions, pendant quil estencor. facile d'empêcher la multiplication decette vermine, ’

Il n'y à rien de eupérieur à l’Insecticide-Vicatpour détruite toute espèce d'insectes, À vendrechez M. E. H. Doucet, 485 rue Craig. ol l’ondonne, avecla poudre, les directions imprimées.
Les membres du comité frrmé dans le but

d'organiser le conc-ri en faveur de M. Dontini-que Ducharme, qui à eu lieu au collège Ste.Marie, le 22 avril, croient de leur devoir d'offrirleurs sincères remerciments à Son Honneur leMaire pour son bienveillant patronage, auxTévds, Pères Jésuites pour Pusage grauit de leur-salle, AUX propriétaires de journaux pour lu pu-blication® gratuite des HHNONCes, A x amateurspour leur généreux concours, et à tous ceuxenfin qui onl contribué au succès de ce concert.Oi-suit le résumé du produit du concert,Billets à la disposition
du comité rencuur

Moins donnés gratis.7»,
“ en mains....124. 196.

1,352

Laissant oe 1,156 iFurman la somme de.) eu venusPasOÙ; Moins yd pour bande de musique,impressions d’ ffiches, Prog ameset ogcopie de 4 par cent sur 3226 407 tissHnt tue balance (expédiée à M.Dominique Dacharme) de 2 cron Mle 17.85

“veu.

71.65
 

=

—Duns le Vermont, il ya eu une assemblée

de cultivateurs pour discuter la question de

suvoir à quelle époque il vaut mieux faucher

foin doit être coupé bien avant sa maturité.

* On a constaté que des quantités considérables se

perdaient tous les ans, les ngriculieurs retar-

dant trop, pour couper le foin et que souvent

ce fuin desséché ne vaut pas mieux que la paille

Le foin coupé dans an sève est toujours plus

noutrissænt. Généralement | 8 habitants atten-
dent trop tard pour faire leurs foins,

_ —On organise au Mexique une église indé-
pendante, laps le butde rénnir ceux qui, tout en
restant catholiques, veulentt}affranchir de l’auto-
rité papule.. Don Raphael Doez Martinez, un
membre du clergé, & élé nommé évêque de cette
nouvelle église. Un de ses prêtres, le père Her.
mandez, tombé entre les mains des impérialis-
tes, un 616 fusillé après qu’on lui eut arraché la
peuu du crâne et des doigts, pour lui Oter son
caractère saserdotul. On sait, en effet, que les
ecclésiastiques reçoivent l'onction sacrée sur la
têle, les pouces et les deux premiers doigts de la
main.

—En Italie il s'est formé une association reli-
gieuse qui compte 917 prêtres, 852 Inïques et-

340 membres hono-aires : ensemble 2,009 per,
sonnex. ‘’armi les protres se trouvent 102 curés
et 40 hauts dignitaires de I'Eglise. Parmi les
laîques, 3 anciens ministres du royaume d'Italie,
36 députés et 12 sénateurs.—Dans les pro-
grammes de cette nssociation, connue sous le
nom de Société de l'Emancipation Religieuse,
figurent la convucation des concils généraux,
sous la vrésidence du pape, pour passer les
questions de foi; l'usage de la langue vulgaire
danas le culte, la libre circulation des Saintes
Ecritures, la confession libre, l'abolition du cé-
libat éclésiustique et la liberté de conscience.

—eux qui désirent faire assurer leur vie sont
respectueusementpriés de s'adr. sser à T, Thomp-
son, l'un des propriétaires de l’Union Nationale,
qui est le seul agent canadicen-frangais de la
Compagnie d’Assurance Ætua, dont le succès à
Montréal a dépassé de bexacoup celui de n'im-
porte quelle autre assurance du même genre,
pour la raison bien simple que ses taux sont de
moitié moins élevés que les nutres assurances.

Montréal, 23 murs 18U7. cm—30

— Nous atti.ons attention du public sur les
eertificals, l'an d'un médecindistingué, et l'aurre
d'un membre éminent du clergé, sur l'efficacité
du Sirop Pectoral du Dr. Globensky, que nous
publions dans uns autre colonne. an—18

—Les personnes qui out besoin de imoulins
à coudre, de n'importe quelle description, depuis
le moulin de $12 jusqu'à ceux de S150 et 5300
pour cordounier, ferunt bien de s'adresser à T.
Thoinpson l’un des propriétaires de l’Union Au-
lionale, No. 22, Rue St. Gabriel, qui les leur ven-
dra à meilleur marché que n’iuperte quel autre
agent à Montréal. Venez-vous assurer du fait.

Montréal, 28 mars 1867 cem—30
 

NAISSANCES.
 

—A Québec, le 8, la dame de M. Alphonse
Letellier, marchand, un fils.
 

MARIAGES.

 

 

 

—A Mascouche, le à, M. Ludger Alexandre
Chaput, & Delle lEmert-Agnès Lainbert, 3me fille
de Joseph Lambert, marchand de Mascouche.
—A St Sniveur, Québec, le 8, M. Alfred

Mare Glackmeyer, Ecr, N. P., à Delle Marie
Flore Drolet, fitle de M. Ant. Drolet, construc-
teur de unvires.
—À Québec, le 7, M. Fortuné Dionne, mar-

chand, & Delle Caroline Leclere, aussi de Qué-
ec.

 

DECES.
 

—A St. Vaurice, le 8, M, Pierre Richard. 68
ans
—ÀQuébec, Ie 10, M. Joseph Parant, ancien

marchand, 73 ans,
—l'Ile aux Oies, subitement, le 5, dame

Angèle Poitras. épouse de M. Télesphore La-
pierre. eultivateur, 54 aus,
—A Montréal, le 10, Sir Louis Hypolite Lafon-

taine baronet, fils de feu le juge en chefSir L.
H. Lafontaine 4 ans 10 mois.
— À Montréal, le 10, dame Esther Rollin,

épouse de M. Maurice Desroches 35 ans.
ec are

Prix courants en Détaif du
ché Bonsecours.

   
Hare

Montréal, 10 mai 1867.

s. à. s. d
Fleur de Blé par quintal 23 6@ 24 0
Farine d’uvoine do 15 0M 16 0
Farine de Blé d'Inde do 12 0m 13 0
Pois par minot 5 86m 6 0
Orge 50 1hs 2 6@ 83 9
Avoine 40 lbs 3 0m 2 4
Sarasin minot 4 0@ 5 0
Lin (Graine de) do 6 6/@ 7 0
Mil (Graine de) do 10 6a 11 0
Blé-d’lnde do 5 0 6 0
Patates par poche 6 0@ 7 0
Fèves par _minot 8 0@ 10 0
Oignons par Tresse 0 2@ 0 3
Œufs frais par douzaine 0 7@ 0 8
Benrre frais parlbs. 1 0@ 1 6
Beurre salé do 0 8/@ 0 9
Sucre d'érable do 05@ 06
Miel do 0 6@ 07
Lard, frais par 1001bs. 40 0 ® 45 6
Bœuf par 100 ths. 30 0 @ 40 0,
Lièvres par conple 1 0M 1 6
Dinde (Vienx) do 12 0@ 15 03
Dinde (Jeure) de 12 0@ 15 0;
Oies do 5b om 7 0
Canards do 4 0@ 5 0
Poules do 3 0@ 40
Poulets do 30@ 4 0
Cannrds sarvages: do 2 0@ 2 6
Pigeons do 1 0@ 1 3
Pommes par quarts 20 0 @ 25 ©
A

BULLETIN FINANCIER,

New - York, 14 mai — Or onvert à 156} —
Change sterling pour or à 93 Greenbneks—
achetés à 27} et vendu à 263 d’escompte, Ar-
gent—ncheié a 4 d’escompte et vendu à 43.
 

 

~ de récompense.—Perdusur
#2) la rue Honover, le 6 courant, un EPA-

GNEUL (King Charles), affecté de la gule, et
ayant le poil très court sur les oreilles et ln
quene.—La susdite récompense seru donnée à
quiconque donnera. des informations relative-
«mentÀ l'endroit où il se trouve—BS'adresser à
ce bureau. à

14 mai eF—50
 

NOUVELLESDIVERSES,
—Le Prince le Galles est à Paris,
—Lecholéra nfa:t son apparition en Sicile.
Bao que la Orèce n acheté 7 monitors des

—On dit que 50.0% Sus i snap
<etle année on Amériques doivent émigrer

—Unantiquaire nuglais prélend avoir décou-vert letombea, i Ps ;006 ans a du roi Alfrea, enterré il y a

—Le gouvernement russe i8se à aboli toute lamonnaie polonaise. De plus il à énirepris dere de l’Université de Varsovie um établisse-ment entièrement moscovite,
~M. John Bright asi4 gnalé le bill Derby commeIa mogure 1a plus inique et la plus dangereusequi ait jamais 8té i

Communes. soumise à la Chambre des

—Le sénateur Doolitile a regu dh. gonverne-Tent des Etats-Unis tons les pouvoirs nécessai-bonrtraiter avec 1e Danemark de l’acquisi-tjonne Ile St. Thomas, pendant qu'il sera en

—Onse roppelle que l'antamnedernie:, Loni

pou de Rochester, l'un des joue-ra de billard les
qn’ En renom de l'Amérique, avait disparu sans
vient Meee ce qu'il était devenu. L'on

ouvér. &Oharlotte, près R oncadavre, dans la rivière

| Acte concernant la Faillite, 1864.

Dans l'affrire de

ŒDIPE DANDURAND et EDMOND LANC-
TOT, commerçants, de Laprairie,

Famusg,

Une premiére feville de Dividende n Été pré-
parée, ct restora soumise À toute objection jus-
qu'à LUNDI, le TROISIÈME jour de Juin 1867.

T. S. BROWN,
Syndic Officiel.

14 ma bs—50
 

COOR DE CIRCUIT.
[No. 2050.]

Pnovinos pu OANADA
District de Montréal.

PATRIOK HENESY, Demandeur.
vs.

CHARLES MEGINLEY,  Difendeur.

AVIS PUBLIC. — Il sera vendu par
nutoritd de justice, par encan publie, JEUDI,
le VINGT-TROISIEME jour de MAI 1867, à DIX
heur 8 de l'avant-midi, aw domicile du Défen-
deur en cette cause, Rue St. Laureut, on la Cité
de Montréal, tous les biens meubles et effets
saisis par mni hnisaier soussigné, le tout consis-
tant en meubles de ménage. Le tout sera vendu
pour argent comptant,

* M. E. MEROIER, H. 0.8,
Montréal, 14 mai 1867 50 

 

le fuin. La réunion a été unanime à dire que le

THEATRE ROYAL.
COMPAGNIE FRANÇAISE

NEW-YORK.
MARDI, LE 14 MAI,

Oomédie en 3 actes par M. Labiche.

Bataille des Dames on un Duel
en Amour,

Comédie en 3 actes du théâtre français, par M.
Scribe.

ORDRE DU SPEOTAULE.

lo.~Les Pelites Mains 4 2p.~Butaille des “Dames

Les Portes s’ouvriront & 7} heures. On com-
mencera à 8 heures. .

Prix pis PLacss.—Loges, $3 ; Premidres, 50
cts ; Galerie, 374 cts ; Parterre. 26 cts
On peut se procurer des pluces réservées au Ma-
gasin de Musique de Prince, Rue Notre-Dame.

30 avril | 44

Acte concernant la Fatllite, 1864.

VENTE PAR ENCAN PUBLIC

D'UN

FONDS. DE BANQUEROUTE,
Appartenarnt à diverses successions

 

AUX

Lieux et Places ci-dessous mens
tionnés,

SAVOIR : A

Waterloo, comté de Shefford, C. E., MERORE-
DI, le-22 Mai 1867, sur les premises ci-de-
vant occupées par Ste. Marie et MeDonuell,
pour un fond de commerce considérable et
bien assorti d’un magasin do campagne,

Knowlton, comié de Brome, C. E., SAMEDI, le
26 Mai 1867, sur les premises ci-devant
oceupiées par Ste. Marie ct McDonell, un
fonds de commerce, bien assorti, d’un ma-
guzin de campagne, ‘

Upton, Cité de Bagot, C, E., MARDI,le 29 Max
18687, sut les premises ci-devant occupies
par A. N. Bradiord, un fonds de commerce,
assorti, d'un magasin de campagne.

Waterloo, comté de Shefford, G. E., le 28 Mai
1867, sur-les premises ci-devant occupies
par Sylvenie Paquette, un excellent fonds
de commerce d’un magasin de campagne,

Plessisville, Somerset, comté de Mégantic, C. E
dans les magesins ci-dev.nt occupés par
par J. O. Beaudette & Cie, VENDREDI, le
81 mai 1867, un excellent fonds de com-
merce bien assorti pour un magasin de
campagne, chevaux, cte., etc.

Les marchandises et les inventaires peuvent
être exquninés avant les jours de vente en faisant
application aux places respectives, et toutes in-
formations peuvent être obtenues au bureau du
soussigné.

DES SOUMISSIONS

A tant dans le £ d'après les prix de Vinven-
taire sont demandées pour chaque fonds, et dans
le cas où le syndic soussigné où son agent à la
place de la vente ne recevrait pas des soumis-
sions satisfaisantes,Jles marchandises seront ven-
dues par eucan public, en lots pour l'accommo-
dajions des acheteurs,

T. SAUVAGEAU,
Syndic Officiel.

18, Rue St, Sacremenl.
as—50

Acte coneernant Ia Faillite, 1864.

Dans l’affaire de

WILLIAM BENNET, Commergant,
Montréal, B.-C.,

14 mai
 

 

Fann

Les créanciers du Failli sont notifiés de se
réunir à mon bureau, No. 18 rue St. Sacrement,
en la cté de Montréal, LUNDI, le VINGT-
SEPTIÈME jour de Mai prochain, à QUATRE
heures P. M. pour l'examen publie du Failli, et
pour l’arrangement de ses affuires en général.
Le Failli cst requis d'assister.

T. SAUVAGEAU,
Syndic Officiel.

14 mai bs—50
 

Acte concernant Ia Failliie, 1864.
 

DANS L'AFFAIRE DE

TOUSSAINT FORCIER,commerçant,
Roxton Pond, C.-E.,

FAILLI.

Les créanciers du Failli sont par le présent
notifiés qu’il a fait une cession de ses biens
et effets en vertu de l’acte ci-dessus, à moi, syn-
dic sonssigné, et ils sont requis de me fournir
sous deux mois de cette date, des états de leurs
réclamations, spécifiant les garanties qu’ils pos-
sèdent, s'ils en ont, et leur valeur, et s'ils n'en
ont pas, mentionnant le fait, le tout attesté sous
serment, avec les piècesjustificatives à l'appui
de ces réclamations.

T. SAUVAGEAU,
Syudie Officiel.

Ls--50

ETABLISSEMENT SPLENDIDE
ET NOUVEAU

H. & H MERRILL.

Les soussignés informent leurs nombrensee

pratiques et le public en général, qu’ils ont

maintenant ouvert leur

SPLENDIDE NOUVEAU MAGASIN
Sur la Rue Notre-Dame

Montréal, 14 mai 1867

 

ET QUE

LUNDI, LE 13 COURANT,
Seront prêts à étaler leur nouveau funds

Marchandises Seches
On attire plus spécinlement l’atteation sur les

Départements suivants, que l’on trouvera auss

complets qu'ils peuvent être, savoir :

Les Soies, les Popelines, les Etoffes à Robce,

les Broderies, les Dentelles, Garnitures d’Habits,

les Toiles, les Tapie, etc.

—AUSSI,—

LES CÉLÈBRES

Gants de Kid de couleurs

JOUVIN, ALEXANDRE,

DUCHESSE, ET NEMO, &c., &c.

t&-Ou sollicite respectueusement une

visite.

H & H MERRILL,
t208 ct 209, Rue Notre-Dame.

14 mai : am-——50 

LES PETITES MAINS,|

VoLume XVI.—No. 50
 

Dans l’affaire de

DAVID H. TAYLOR, individuellement et com-
me l’un des membres de lu aucicté “ Brims
et Taylor, ” Fais.

Vente de pierres tailléos ct brutes, Bou-
chard, Ashburd, bases gravées, Mou

lures, Colonnes, Coruiches, le Uvngard
servant d'atelier, le Bureau en brique,
&e., &e., &e.

Sera vendu VENDREDI.1: 17 à" Mai conrant
À DIX heures de l'avant-midi daus LA COUR
bien connue comme le dépôt de pierres de Brims
et Taylor, RUE BLEURY,près de lu rue ~her-
brooke ce qui reste de la pierre prépaiée et nn
taillée, gisant dans la Cour, et consisinut en
Cornèches, Moulures, Coms ronds, bâses gravées
PilastreA llége de fenêtres et une grande quentité
d'autres pierres propre À une foule d’usuge.

. —EN MÊME TEXPS—

Sera vendu le: Hangerd servant d'atelier,
une maison en brique servant de Bureau avec
ameublement, etc, ainsi que des Mudriers, des
boites d’outils, ete, etc.
La vente du tont serasans réserve.
On peut voir au bureau du syndic soussigué

l’inventaire des effets à vendre.
A. B STEWART,

Syudic officiel.
Montréal 14 mai 1867 - jé—54

Un demande
10 meubliers et 6 faiseurs de chaises À qui on

donner& un emploi coustant et de bons guges.

J. & W. HILTON.

us—49

 

11 mai

PROVINCE DU CANADA,
DISTRICT DE MONTRÉAL,

COUR SUPERIEVRE, MONTRESL

 

No. 273.]
DANS L'INSTANCE

Le MAIRE, les EOHEVINS et les CITOYENS
de lu Cité de Montréal,

Requérinis en Expropriation cur lu
rue Notre-Dame, Se Section,

200 ET

ARCHIBALD FERGUSON, Ecuier, de lu Cité
de Montréal,

Propriétaire,
 

AVIS PUBLIC es{ par le présent donné que
les requérants ont dépusé au Grefle de ceite
Cour, la somme de sept mille quatre cent qua
rante-cing dollars et quatorze centins, prix et com
pensation de l'immeuble acquis par eux par voir
d’expropriation forcèe, et suivant le statut 27e et
28c Victoria, chapitre GO, et dont ln description
est comme suit savoir : “ Un morceau de terre
borné en front par In Rue Notre-Dame du côté
Nord-Est par la Rue St. Gabriel, du côté Sud-
Quest par Pierre Jodoin, €t en arrière ques hi
résidu de la propriété du dit Arclubnld Fergu
son, tel que divisé par le nouvel sliguemeut de
la Rue Notre-Dame, avec partie d'uie bâtisse
sus-érigée.”

Et il a été ordonné que par un avis à étre insé-
ré deux fois par semaine pendant trois semaines
consécutives dans deux papiers-nouvelles de
cette Cité de Montréal, l’un en Anglais et l'autre
en Français, toutes personnes ay«at droit de
former opposition sur-tels deniers fusseut appe-
lées et notifiées et elles sont par les présentes ap-
pelées et notifiées d'avoir à le fuive par écrit au
Greffe de la dite Cobr, dans les six jours qui
suivront la dernière lusertion du présent avis,
pour être procédésur icelles, suivant la loi.

HUBERT, PAPINEAU et HONEY,
P.C.S.

Bureau du Protonotaire, !
Montréal, 9 mai 1867. bfpspts —49

 

Le Doctenr Lenire n déménagé au No. 487,
Rue Craig, deusbe porte de son ancienne
résidence. Heures

7 mai
e consultations ordinnires

bs—4%

 

 

 

 

IFComment vivre CÉ courent
mourrir—C'est thé chose facile pour un mala-
de de se donner la mort par des purgutifs miné-
raux aigus ; maisil est également en son pouvoir
de recouvrerla sintéet In force en recourant au
seul cathartigne ui restaure les fonctions déran-
gées de la digest
malsaines sans 1ffaiblir Je système. Dans les
Pilules sucrées de Bristol il trouvera ce grand
désidératum qu’un cherche depuis un temps jm-
mémorial, mais eu vain. Elles sont recomman-
dées aux dyspepiijues,aux constipés, aux bilieux,
aux rhumatiques, aux bydropiques, en un mot à
tous ceux, qui souffrent de maludies provenant
de l'estomac, du foie ou des entrailles, comme
un moyen de guérison permanente et immédiate,
Dans toutes les maladies d'un carnctére chroni-
que (particulièrement dans le? rhumati:mes, les
maladies du foie, l’hydropisie et la neuralgie) ou
dans celles dont les éruptions sont le caractère
distinctif, la Sarspareille de Bristol, pour enrichir
et purifier le sang peut être employée avec un
avantage infini avec-les pilules. Ell s sont con-
tenues dans des foles et peuvent être conservées
sous tous les climats. 428

Agents à Mortréal : Devins et Bolton, Lam-
plough et Campbell, K. Campbell et Cie, J.
Cardner, A. G. Davidson, J. A. Hart, II. R.
Gray, F. Picault et Fils.

9 mai bs—48

 

17-C’est parmi les tribus les
plus sauvages et les plus abâtardies seulement
que la condition et le confort du cheval ont été
négligés ; mais noug croyons qu'il y a un grand
nombre de perscnnes dans des pays civilisés qii
sont coupable de lu même négligence, et sans
avoir l'excuse des premiers fei tous peuvent cc
prévaloir de l'usage d'un article qui n fait plus
qu'auquu autre connu jusqu'ici pour améliorer
tn condition et soulager Les souffrances du che-
val, Ceux qui n'en feront pns usage seront les
perdants, leurs chevaux les souffrants, pour évi-
ter les deux chcses faites usage du remède ara-
be de Darley ctvous serez satisfuit du résultat
Souvenez-vo18 du nom et voyez à ce que la si-

gnature de Hurd et Co, soit sur chaque paquet
Northrop et >yman Newcastle, CG O proprié-

taires pour les Canadas, vendu par tous les mar-
chands de médicines.
Northrop et Lyman, Newcastle, ©. O. pro-

priétaires pour les Canadas, vendu par 1. us les
marchands de nédeciues.

DEVINS & BOLTON,
Agents à Montréal

9 mai [D cJ—am—48

 

rm HUMEURscrofulense gué-
rie—Snernnooks C. E. 10 juin 1864.—M. 8.J.

Foss, Droguise.—Cher Monsieur : Pour le hien

de ceux qui parraient sonffrir de In même ma-

ladie, je désire faire connaître le grand avanta-

ge quej'ai retiré de l’usage de la Salspareille de

Bristol. Pendait longtemps j'ai 616 cu proie à

une sorte d’oiverture sur les jambes et sur les

bras que quilques-uns appeluient ulcères et

d'autres Humeur scrofuleuse. Quoi qu'il en soit,

la souffrance que j'en éprouvais était si grande,

que je ne pourais rester en repos. J'essnyai un

grand nombre de remèdes, mais tout saus soula -

gement, jusqu'à ce qu'on me persuadit d’eassayer

In Sulspareillede Brislol, dont l’asage me procu-

ra un soulagament immédiat ; et anjourd'hni,

après apoir enployé seulement quatre bouteilles

je me trouve, selon toute apparcuce entièrement

guéri, 0
vous siacèramen

Tout HORAOR BARBRR.

Agents à Montréal : Devina et Bolton, Lam-

plongh et Campbell, K. Campbell et Oie,, J.

Gardner, A. G. Davidson, J. A, Hart, H. R. Gray, F. Picsult et Fils.

9 mai, bs—48

Acte concernant la tulliite, 1364. AVES SPECIALTY,
 
 

POURQUOI NE PAS SE SERVIR DE CE
QUIL Y A DE MIEUX?

Depuis plus de VINGT ANS les demandes tou-
JOURS croissantes que l’on a faites de In PEINTURE
VENETIENNE pour les Cheveux de MatuEws out
prouvé d’une façon irrécusable qu’il HV à rien de
meilleur au monde que cette préparation. Elle ent
bon marché, celle sur l’eflicacité de laquelle on
peut ve fier, et celle qui lle le moms d'inconvé-
ments Compléte en une bouteille. Ne demande
AUCUNEpréparation des chevenx d'avance, Ne ler-
NILE ne sonlle la peau. Donne #ux cheveux un
int oir on bras, comme on Pare. in enfin
peut appliquer. Donne toujours satisfaction, Seu-
lement 50 cents la bouteille. Veedue partout.

AL MATHEWS,
Manufacturer, N.Y,

BARNES, HENRY &Cr,
Agents pour le gros,

515, Rue St, Paul, Montréal.
aa—110

  

4 octobre 1866.
 

AGUA DE MAGNOLIA.—La chose la plus jolie, In
plus agréable, ef vont on reçoit le plus pour le
moms argent. Li surmonté l’odeur de la transpica-
Lion, adoucitel agoute de lu délicatesse à la peau 5
l'est un partüin délicieux «il modère les maux de
tête et liflaunnation, et est un comphgnon néces-
aire de lu chambre du malude, de la nonrrice et de
ln table de toilette. On peut #en procurer partout
a un dallafa boutenlle.
Eau des Sources de Saratoga, ¢; vente

chez tons les Phannuaens,

 

S. T.—1860—X —La quantité de Plantation
Ritters vendue en une année est quelque chose
d'étonnant. Ou en remphirait Broadway six pue de
Pepaus, depais he Pare jusqu'à la-4me rue La fabri-
que de Drake os mae des msHtutrous de New-York
Ou dit que Drake à peint tous les rovhers des Elta
de PESt avec ses mots rabaïistques s + ST
1500 —X.,{4 ensuite obicnu ti passation dune
Jor ** détendant de defigures la face de fn nutore,**
ce qui lus donne an monopole, Nous ne savons con
laval cela se fing, pus nous savons que fes Panta
trans Bitters se <eudent imeux qu'aucun sie arti-
cle ne Ca pas tat, Ou s'en sert daus Loutes tes
catssus de li societe; c'est la murt cerise de ln
dyspersie, Dis donneut de lu vgueur aux faibles, et
neuvent Pappért,

Eau des Sources de Saratoga, en vente

chez tous les Pharmacieus.

  

  

net qui expulse les conditions |

* En ôtant le chaudron de dessus lv feu, je mé-
chuudis très sév
etatent toute de

 emeut.—Hbe de mes ans en
igurée. Mes douleurs ésaient me

suppoitubles.… Le Mexican Mustang Liunment
adouet ki douieurpresque imonédit-ment, Lu plare
20 rArapiiement, e1 if ce resta que eu de vieu-
rice. Cus, Fosrun, 429 Broud ot, Pind?

Cucv n'est qu'a mation de ce que le Mustang
Liuspent peut taire. D'estmestenable dans tous les
vas de blessares, evijures. Entorses, Cores, menr
Irssupes, eparving, eta, chez les hommes où le
“Maux

   

 
 

AVIS SPECIAUX.

IS'Questions facilement réso-
lues.—l’ourquoi les hummes portent-ils de la
barbe ? Parce qu'elle est une grande protection
pour In gorge et les poumons, et ajoute benu-
coup à l'apparence personnelle. Pourquoi fai-
sons-nous usage des pastilles pulmonaires de
Bryan, Parce que quand où enfait usage pour la
taux, le rhume,les chatouillements dans lu gor-
ge, l'eurouement, etc, elles agissent comme un
charme. Des ministres et des législateurs en font
nsuge, des médécins recommandeut,et des chan-
teurs et des orateurs publics disent qu'elle sont
la plus excellente médécine qui existe pour lu
guérison dutelles maladies. 25 ets. la boîte.

Vendus à Montréal par Devins et Bolton
Latwplough et Campbell, Lyman, Clare et Cie,
Kerry, Brns et Co , et tout les autres droguistez
en général, +

Northropet Lyman, Neweastle, O. O. proprié-
taires pour les Canadas, vendu par tous les mar-
chands de médécines.

DEVINS er BOLTON
Aggeuts à Montréal.

9 mai. {p 6) aur—48

 

FrEau de la Floride de Murray
et Lanman-—Les dames qui désirent vivre et
so mouvoir dans un atmosphère saturé d'un
parfum frais doivent toujours faire usage de
cet article à l'ur toilette. Une goutte de ce li-
quide dans le bain ou dans un verre d’ean, si
on a besoin de se laver les dents est excellente
et quelques gouttes dans un mouchoir suifiront
pour attirer l'attention, Celles qui sont sujettes
au mal de tête duns lus salles emcombréez trou-
veront dans l'arome de l'eau de la Floride un
remède sûr. Pour être certain que c'est l'article
véritable il faut faire attention que les mots Kan
de la Floride de Murray et Launian paraisseut
sur l'enveloppe ou l’étiquette. 201

Ageuts à Montréal, Devins et Bolton, Laun-
plongh et Gupbell, Ko Campbell ot Cie, J,
Garduer, A. Go Davidson, J. A Lat, 11 1,
Gray, Fo Picaul et fils,

D uni

 

Ls—48

LA.IEGse

ANDREW B. STEWART,
SYNDIC OFFICIEL,

A

Transporté son Bureau
DANS LES

BATISSES DE LA BOURSE,

RUE ST, SACREMENT,

Buren :+—Au-dessus de la Chanbie de Nyurelles

7 mui ns—47

L'Immeuble ci-après désigné sera vendu, eu Di fiez-vous des contrelagous Nul n’est véritable
sHil n’est cuveloppe dans Une belle gravare en acrer,
pentant bi siguatore de G, WW, Westbrook. Pluermu
vien, et Pétannpe priver de Demas BARNES ET GIE,
Sew York.

Eau des Source 's de Saratoga,
chez tous les Phirmacicns.

  

vl vente

Pour ceux qui apprécient vne belle chevelure, et
quidesirent être préservés de la catvine et des che
veux Dianes, te nanquent pus de Lure Usage du
cetêbre KaUsuron de Lyon. [dumie de la richesse
et du tustre aux cheveux, détruit la crusse de la tête
el fut pousser les cheveux avec une Cxevauve
beaute, En vente partent,

E. THOMAS LYON,
Pharmacien, NV,

Eau des Fources de Sar togns en vents
chez tous ex Pharmaciens.,

 

 

QuA-TaL FAIT I—Une jenae dame, retournan
isa mason de campague apres un séjonr de que.
ques nuls à New-York, fat à peine reconnue par
ses aus, Au fiu de sa figure rustique et ronge, st
cemplexion était vermeile ct dou el su peut
uvaul le poli de marbre, ou ne lun aurait donné que
17 cs, an teur de 23 qu'eite avait, Jélle dit tout bon
nement @ ses andsfete avant fat asage da fe
gan's Magnolia Bat, et qu'eile ve pourrai plus
s'en passer, Aucune datie peut amétorer consrlé-
tablement sou apparence extérictire en se sesvail
de ert article On peutsele procurer chez tous les
Phiarmaciens pour 59 cents
Eau des Sources de

chez tous les Pharuacicns.

  

  

 

saxatogn, on vent

Le Coloris ininntable de Memetiert pour [es che-
veux à été en faveur depuis plus de vingt ans. I
agit sur les ubsorbattts et la racmc des cheveux et
les change par degrés à leur couleur première.
Toutes les temntures Lop vives détériorent la cheve-
iure. Le Colors de Ieumalreet est pas une tern-
fière, mais it est antaishlaie dans ses résultats, active
à crossance el est un délicieux appareil pour Ia
tête. Prix 50 cents et $1.00. En veute chez tous les
Pharinaciens.
Ean des Sources de Saratoga, en vente

chez tons ies Pharmacies.

EXTRAIT n£ GisGemens Prh LE LA JAMAIQUE
dE Lyux—pour Pindigesuon, le dégoût, les ardeurs
de cœur, lex maux de tête, le choléra morbne, ete.
=D Un Rot, pone tons les cas qui requièrent ua sb
inufant actol rechautthat, Sa préparation soignée
et sou entière pureté eu font tou aetisle de cuisine
sur lequel on pent compter, En vente partont, à 50
vents la bouteille

 

Jan des Sources do Saratogn, en vente

chez tons les Pharmacies, ;
10 Jun 1866. na—Ho—

 

FPOUR assarer nue Lonne
santé pendant les mois d'été, prenez soin de vous
peudant le printemps, de même qu'une constitu-
Von fort: et snine est le résultat dusoin et d'une
Yonne nourriture dus l'enfance. Quelques doses
de VElixir de Down et l'usag- judicieux du Li-
niment de Henry penduntles mois du printemps,
quand vous êtes plus sujets au Rhume qu'en
nucune antre saison de l'année vous empêche-
ront de garderle lit cu conséquence de lu mala-
die, quan! viendront les graudes chaleurs dus
mois de juillet et août.

L'Udous Kuliunterios blanchit les dents ct
durcit les gencives,

ler wai am—46

17 LE grand remède angliuis.—
Gélèbres Pilules de Sir James Clurke, pour les

femmes.—Ceotte médecine inu-préciable ne Millit

jamnis de guérir toutes les du.leurs dangereuses

ct incidentes à In conetitution des femmes.

Elles mudèrent Lous 1gs excès et fuit disparni-

tre toute obgiruction, provenant de n'importe
quelle cause, et on peut ‘eénipter sur une guéri-

son rapide.
Elles conviennent plus particulièrement aux

fewmes mariées. Elles régularisent en peu de
temps la menstruation.

AVIS.
Dans tous les cas d'affection nerveures, dou-

leurs de reins et dans les membres, lourdeur,
épuisement, paipitation du cœur, abattement de
l'esprit, hystérigres, maux de tête,fleurs blanches,
et toutes les maladies occasionuées par un sys
tême en mauvais ordre, ces pilules guérirout
quand mêmetout autre moyen aurait fuilli. ;

Dircetions complôte sur chaque pamphlet qui
enveloppe, lequel devrait être conservé

Une bouteille contenant 60 pilules. et entou-

rée de l’étuinpe du gouvernement britannique,
sein envoyée frauco, sir reception d'une piastre

6 timbres de postes
Seul agent pour les Eiats-Unis et le Onnada

JOB MOSES,
Rochester N. Y.

A vendre chez tous les pharmaciens de Mont-
réal et cher, tous lag marchands de médeinea.  

 

plus offrant et dernier enchérisseur, eu l'Etude
des Notaires soussignés, à Montréal, Rue St,
Gabriel, No, d, MARDI, le 14 de MAI prochain,
à 10 hepres du matin, envoir:

Un TERRAIN de trente pieds de front sur
suixante et-dix pieds de profondeur, plus où
moins, faisant partie du No, 22 de In Neu-
vième portion du Ficf Closse, situé on la
cité de Montréal ; borné devant pur Li cons
tinnation de In Rue St. Dominique; derrière
var M. Léveillé; d’un côté par Madamne
Langevin et d'autre côté par Napoléon Dé-
pati, avec une maison dessus construite,

Les cauditions seront connues le jour de la
cente ou avant en s'adressant aux Notaïres sous-
signés

M. GARAND, N. P.
En, I) FRECHETTE, NP.

Montréal, 26 avril 1867 afpspts—_3

Yonte de l'ropriétes de Valeur

SLUGESSIOS DE FEU H, LOUIS LEDUE
Bourgeois du Faubourg SC, Antoine

 

5 DE LA

LE LA

CITE DEN MONTREAL.

PAR AUTORITÉ DE JUSTICE, seront vena
duea an plus haut offrant et dernier enchéris-
“eur, dans le Bureau des Notaires soussigués,
Petite Rue St Jieques No. 24, MERCREDI, le
15 MAT prochain, à DIX heures précises du ne
tin, lez immeubles suivants, savoir

lo—Un EMPLACEMENTsitué au faubourg St.
Antoine, de In Cité de Montréal, de 1 pieds
de front plus mu moins, sur une profondeur
égule à hu moitié de la distance qui se tron-
ve entré la rue St. Antoine et la rue St,
Bonaventure, c'est-à dire 140 pieds de pro-
fondeur, plus ou moins, sans garantie dv
mesure précise, Lorné cn front par la dite
rue St. Antoine, en profondeur par Dume
Amable Lebœuf dit Lailunme ou ses repré-
senting, d'un côté à Sinon Valois, Ecuier,
et d'autre côté aux représentants Cousi-
neau, avec une nmison do bois à un étage,
une voûte en pierre à deux étages ct ruires
bâtiments dessus construits,

20-—Une TERREsituée à la côte St, Luc, paroisse
de Montréal, de deux arpents et demi de
front, sur vingt-cl-un arpents de profon-
deur, le tout plus ou moins tint en front
qu’en profondeur, bornle en front par le
chemin de la dite côte St. Luc, en profon-
deur par les représentants de fen Benjamin
Hurtubise, d’un côlé nu nord-est par Kos-
tache Prud'hommie, et d'autre côté nu sud-
ouest, par Jérôme Cardinal, «vec une maison
de pierre, deux granges et autres bâ!iments
dessus construits,

  

3o—Une autre TERRE sitnée an mème lieu,
hornée par un bout nu Sud, par Gervais
Pradhomine, par l’autre bout au Nord, par
Jes terres de In côte de Liesse, d'un côté
pur Gervais Décary, et d'autre côté pur les
représentants de fen Louis Gauriêpy, étant
prrtie en ‘erre cultivable of partic en bois de-
bout. de la rontenance se trois arpents de
front sur vingt arpents de profondeur, le
tout plus ou moins.

Le sol de ces deux terres est de bonne qualité
et la terre à buis est bieu buiste de bon bois.

Des titres inconteatables serônt donnés aux
nequéreurs.

Les conditions seront faciles; on pourra les
c nnaître en s'ad essant aux soussignés.

J. À LABADIE, N. P.
J. E. 0. LABADIE, N. P.

Montréal, 21 mara 1867 Lfpsjd—29

Prêts à 7112 p. 100.
AVIS-—Suivant lez règlements de In Société

Permenante de Construction du district de Mont-
réal les directeurs ont résolu de prêter pour
une année où plus, au taux d'intérêts de SEPT
et DEMI POUR CENT,par remboursement ct pur
paiements égants ct mensuels, Tels prêts seront
faits à ceux qui préféreraient emprunter sans
être sujet au risque des profits ct pertes de la
société. Le luut conformément à la loi el Hux
dis règlements. ; ce
H va sans dire que ln dite société continue

auszi, À prôter aux termes ordinnires à ceux qui
veulent participer dans les profils et pertos.

Par ordre,

 

 

P. A. FAUTEUX.
Scet. Trés.

Montréal, 9 Mai 1867 jno—48

AVIS
Le Dr. Turcot à transporté son buresn au No. i

325, Rue Durchester, seconde porte de la rue St;
Denis. CC

Outre les henres ordinnires de consultation à
son bureau, le Pr. Turcot sera au bureau de M,
Je Dr. Ricard, No. 610 rue Ste. M trie, de 8 h,

  16 fév, 1867 aa—15 u. in. à 9 b. a. m. et de 5 h. p. w, à 7 b. p. m.

dune veave MeUulloch, d’un côté à M. Olivier

VENTES A L’EXCAN.

PAR BENNING Er BARSALOU.

AVIS.

BENNING &BARSALOU

 

DEME N AGÉS

Nos, 48 et 50, Rue St, Pierre,
4 mai “44

————mr”-—

Grande Vente par Catalogue de
Marchandises Sèches du

Printemps.

Lea soussignés vendront, MERCREDI, le 22
MAI, et les jours suivants, A leurs nouveaux ma-
gasins, No. 48 et 50, Rue St. Pierre, lu contenu
de 800 PAQUETS de MARCHANDISESsèches,
formant un nssortiment complet et varié pourle
commerce du printemps et de l’ôté.

——AUSBL—

Pour clore une consignation ; venant d’être
reçues de New-York, 19 paquets, comprenant en
parti :
Tweeds de laine 3-4 ct 6-4
Chinles de (irénndine noire

do Brochés
du Llama

Etoftes à Robez
Soie noire, gros grain, ct taflutas
Robes de Grenadine
[Indienne françaire , de Fantaisie, pale et

foncée.

Et—Pour le compte des fabricants,—

Le contenu le 27 PAQEETS de MARCHANDI-
SEB de toile consistant en

Toile de Londres pour draps de lit 40.72 et BO
pouces

 

 

do Russie do do 40,72 et 80 ponceg
do do blanchie so do
do Ferue dumassée 7-4 et 8-4
do blauche do T-4 cl 4
du do du assorties
do Ferue do do
do Bleue do Bengal rayé 26 ponces
do Loom Huck 24 do

Uoutil de toile bleu rayé sw do
Toile blanche œil d'oiseau dumassé 24 et 33 do
do do Huck 240 do
do do do pour servieutes avec brodure

asgortics
do do Dumnssé do assortie
do do française do do
do do Ifuek, damassée do
do Loum luck avec frange pour serviettes

20 et 30 pouces
do Manche damassée pour serviettes
do do (Crash) 1H pouees
de Ecrue (Ducks) 27 do
do pour bourrures, couleur de crême

Ere, Ere, Ero.

CONDITIONS LIDÉRALES
Vente chaque jonr à DIX Heures,

BENNING & BARSALOU.

Bucanleuis,
14 mai 50
 - a mn
Adetiers de teinturs et de dé

pratissage de MeClesiy,
3% tue Sanguinet.

Le somnssignd nthe respecloeusement l'at-
tention des Phares ot Messieurs de  Moitréal
et des environs eue le fait que cet établissement
avant nequia nue mauvaise reputation depuis
Le mort de son premier propriétiire, Il en avai
pris ln charçee avec In déterniinition de recon-
quérir ls bon neur qu'avait cel établissement
an virant de M. dolhin MeClosky. Un engagé leg
tucifleurs ouvriers qu'il n pntrouverä New-York
et pour In commodité du publie il à étutli trois
bureaux, comme sail = Bren l'est, No. 38, rue
Sanguinet ; Burean Central, au wngagin de bi-
joweries et darhicles de fantisiede T, F. Ray-
mond, No. 270, rue Notre-Dume ; Bureau Ouest
à son propre magnsin, Nos. 753 et 755, ruo
Crnig ouest, Quarré Victorin. À chacun de ces
dépôts on recevra des chapeaux de feutre et de
paille de Dames et Messieurs soit pour les tein-
dre ou les dégrnisser. Le soussigné espère que
sn ponetualité à exéeuter les commandes qui Ini
seront coufices lui méritera une part de l'encou-
ragement publie.

 

J. BARTER, propriétaire,
Bureau principal : 7563 et 755 rue Graig,

11 mni 1867. cm—49

“BILLARDS! BILLARDS! !
 

MM. DION er FRERES prennent la libertd
d'iuformer leurs nombreux amis et le public
qu'ils ouvriront leur nouvelle salle de Billards
vers le milieu de mai courant, dans le NORD-
HEIMER HALT, Grande rue St. Jacques.

La grande sulle Nordbeimer (ci-devant salle
de concert) contiendra 12 tables neuves et ma-
gnifiquement sculptées de Phelun & Collender.
MM Dion et Freres tiendront encore À In dis-

position du public deux chambres privées où
ceux qui désirernient avoir des tournois pour
eux seuls et quelques intimes pourront le faire.
[/une de ces chambres contiendra une table
américaine, première grandeur, à 4 puches, Pau
tre une (able anglaise pour ceux qui préfèrent lu
partie anglaise.

Les frères Dion n'ont épargné ni argent,
ni sacrifices pour leur nouvel établissement
de billards légal tout nu muins des meil-
leurs établisement de ce genre sur le conti-
neut sunéricain. Et ils ont In confinnee que le
public continiera à leur accorder le même
patronagelibéral que par le passé. .

Ha ticudront continuellement un assortiment
vavié de vins cigares el autres rafraichissements
la meilleure qualité et du roritleur choix

Les frères Dion ayant été dernièrement nome
més les seuls agents en Canuda de MM. Phelan
& Collender de New-York annoncent an public
qu'ils sont toujours en mesure de fournir les
tables de Lillurd3 su complet venant de ln cé-
lêbre ma facture de celte dernière maison, A
des prix très ré luit, Ms ont continuellement en
main un assortiment complet de draps de tables,

  

-{ billez, queues, tôte de queue, ete, ele,
Mo tréul. 9 Mui 2807 bs--49

SOCIETS PERMANANTE DE CONSTROCT.ON
U

DISTRICT DE MONTREAL.

AVIS.
L'Assemblée Générale Annuelle de Membres

ou Actionnaires de cette Société aura lieu LUNDI
le TREIZE Mai courant à SKPT heures P. M.
au nouvenu Burenu de ln dite Société, situé en
celte cité sur ln Pluce d'Armes (bâtisse du
Jiévrd. Messire Toupin), Na. 12 pour l'élec-
tion des divecteurs, recevoir le rapport du
bureau de directiou et celui du secrétaire-trésor-
trier et autres fins.

Par ordre,

 

P. A FAUTEUX.
Sec.-Tres.

Montréal, 7 Mai 1867 jno.— 47

AVIS PUBLIC.
Sera vendu au plus haut enabériseeur, dans le.

Bureau des Notuires soussignés, en la cité de
Montréal, Petite Rue St. Jacques, MARDI,le 28
mai courant, l'emplacement d > M. Edourrd Sou-
bre di! St. Jenn, sis et situé dans le Quartier St.
Laurent, Rue Dorchester, coutenant quarante
pieds de frout sur ceut pieds de profondeur, to-
nant devant à la dite rue Dorchester, derrière ‘à

 

  

Gadbois et d'autre côié à M. Narcisse Morin,
avec denx maîsona en bois, un hangar, une re-
mise et une écurie dess 8 construits.

Pour les conditions s'adresser aux soussi, nés.

J. A. LABADIE, N. P.
J,E. 0. LABADIE, N. P.

Mouteénl,6 mui 1867 “08-47 
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CORPORATIONde MONTREAL.
AUX INTERESSES!

Tres Soussigués, Commissaires nommés pour
faire l'évaluation de certains morceaux de Terre
requis pour ?’Elargissement de la rue St. Francois
de-Salles. Le Prolongement des vues Stanley et
Drummond, et l'élargissement de lu rue St. Janvier
dangle Quartier St Antoine de cette Cité, don-
nent :par le présent Avis Public que Lurul, le
Treisième jour de Mai courant, & Onze heures du
Matin, il feront la visite des Propriétés qui doi-
vent être expropriées dans les dites Rues, et que
Jeudi, le Srizièmejour de Mai courant, à Onze heu-
res À M., ilsseront-prèts à entendre les parties
interressées avec leurs témoins, dans ln Chambre
des Commissaires à l'Hôtel-de-Ville.

WILLIAM WORKMAN,
DAMASE MASSON,
WALTER BENNY.

Chambre des Commissaires,

 

Hôtel-de-Ville;
Montréal, 11 Mai 1867.
 

 

AVIS PUBLIC est par le présent donné que le
rapport spécial ou supplémentaire de cotisation
pour PELARGISSEMENT DE LA TROISIÈME
SECTION DE LA RUE NOTRE-DAME es.
complété et qu’il est maintenant déposé au Bu-
reau du Soussigné.

Toutes personnes y mentionnées comme su-
jettes au paiement d'aucune partie de la dite
cotisation sont par le présent requises d’en payer
le montant au soussigné, à son dit Burcan, dans
les VINGT JOURS de la date de la dernière
insertion de cet avis, sans avis ultérieur.

JAMES F. D. BLACK,

Trésorier de la Cité.
HÔTEL-DE-VILLE, ?

Montréal, 11 mai 1867. 49

(Pour être publié dans la Minerve et le Pays
les 11, 14, 16, et 18 mai courant.)
 

  
CORPORATION DE MONTREAL
Departement des Chemins.

AUX ENTREPRENEURS
Des Soumissions cachetées, à l'adresse du

soussigné, et marquées sur l’endos : ‘* Somnission
pour construire des égouts en briques,” seront reçnes
au Bureau du Greffier de la Cité jusqu’à M A RDT,
le 14 courant, à MIDI, pour la CONSTRUCTION
D'EGOUTS EN BRIQUES,d'après les devis que
Yon pourra voir et examiner au Bureau du sous-
signé, après Lundi, le 6 courant.

Les soumissions devront être faites sur des
formules que l'on pourra se procurer à ce bu-
reau.
On ne s'oblige de recevoir ni la plus basse ni

même aucune des soumissions.

 

Par ordre,

P. MACQUISTEN,

Insp. de la Cité,

Bureau de l'Inspecteur de la Cité,
Hôtel-de-Ville,

Montréal, 7 mai 1867. jao-47

 

  
MONTREAL

Departement des Chemins.

AUX ENTREPRENEURS

Des Soumissions cachctées, adressées au sous-
signé et endossées: ‘ Soumission pour continuer
Pégout de la Rue William, ” seront reçues au Bn-
reau du Greffier de ln Cité, à l’Hôtel-de-Ville,
jusqu’à MARDI, le 14 courant, à MTDI, pour la
OONSTRUCTION D'UN ÉGOUT EN BRIQUES
DANS LA RUE WILLIAM, d’après les plans et
devis qui peuvent être examinés au Bureau du
soussigné, après LUNDI, le G courant.
On ne s’oblige d'accepter ni la plus basse ni

même aucune des soumissions.

Par ordre,

P. MACQUISTEN,

Inspecteur de la Cité.

 

Hôtel-de-Ville,
Bureau de l’Inspecteur, |

Montréal, 7 mui 1867, jd—47
 

 

  

CORPORATION DB MONTREAL,
DRILLSHED.

Aux Constructeurs et Entre-

preneurs.
—

DES SOUMISSIONS CACHETEES, adressées
au soussigné, seront reçues à l’Hôtel-de-Ville,
jusqu'à MARDI MIDI, le QUATORZIÈMEjour
de MAT courant, pour les différents ouvrages
d’artisan, requis pour la construction d’un

Drill Shed et Dépot d’Armes,
d’après les plans et dévis préparés parles archi-
tecles, MM. Fowler et Roy, et que l’on peut voir
à leur Bureau, No. 96 Rue St. François-Xavier,
On peut obtenir tous les renseignements rela-

tifs à la dite construction en s'adressant aux dits
Architectes.
On exigera dans chaque cas des Cautions de

l'exécution régulière du contrat.
Le Comité nes'astreint pas à accepter la plus

basse ni aucune des soumissions présentées.
Par ordre, :

CHS. GLACKMEYER,

Greffier de la Cité.

  

Bureau du Greflier de 1a Cité,
Hôtel-de-Ville.

Montréal, 4 mai 1867- jd——46
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LA COMPAGNIE

TRANSPORT DITIWY & RIDEAE,
Le transport des différentes espèces d'effets

sur les routes diverses du Canada et sur le lac
Champlain, effectué jusqu'ici par la  Lioxe Dic-
KIXS0N, ” sera continué, nvec de non elles facili-
tés, par la même administration qu'auparavant,
sous le nom de La Compugme de Transport d'Ot-
tauwa et Rideau, qui à obtenu du guvernement
provincial une charte en vertu de l'acte général
qui régit ln formation des compagnies eu com-
mandite.

La ligne a été complètement renouvelée et
augmentée durunt l'hiver dernier par l’iddition
de nouveaux steamers et de barges et à l'ouver-
ture de la navigation de cette année elle com-
prend douze Steamers et cinquante Barges,
formant une ligue quotidienne de fret cote
Montréal, Ottawa et les ports intermédiaires ;
Une ligue hebdumaduire de steamers de Mont-
veal, vie Ottawa, à Sm b's Fulls, sans trunsborde-
ment ; Une ligne semi-hebdomadaire de fret et de
passagers entre Ottawa, Kingston et les ports
intermédinires sur le Fidenu, par le nouveau
stentuer de première classe, Cily of Ollawa.

Lt une ligne de remorqueurs et de Barges
d'Ottawa à tous les points eur le lao Champlain,
plus spécialement pour le transuvort du bois scié.
La compagnie sera représentée par

G. Hevbach, administrateur. À Montréal

 

W. D. Waddell, agen...... i Québec
Messrs. L., Barues & Cie.. .., 3 Burlington, Vt
S.T. Cook.......200000000 à Whitehall, N. Y
Jumes Swift, Agent, Quui

St. Laurent à Kingston
casse a eee eee 4 Smith's Falls

 

 

a Ottawa

M. K. DICKINSON,
Préside t,

Bassin du Canal, Ottawa
7 mai au—47

1867 1867
Compagnie de Navigation Ca-

nadienne del’Intérieure.
LIGNE DE LA MALLE ROYALE

POUR
Benuharnois, Cornwall, Dickinson’s Lan.

ding, Morrisburg, Prescott, Brockville
Gananoque, Kingstea, Cobourg,

Port Hope, Darlington, To-
ronto et Hamilton.

DIRECTE SANS TRANSBORDEMENT,

Le magnifique vapeur en fer GRECIAN,
Capt. Crank HAMILTON, Inissera le BASSIN DU
CANAL, Montréal, à NEUF heures A, M. et
LACHINE à l'arrivée du convoi, partant de ln
Station Bonaventure à MIDI, JEUDI, le 2
Mai, pour Hamilton et les Ports intermédiaires,
et faisant connexion à PRESCOTT et BROCK-
VILLE avec les convois de la Cité d'Ottawa, de
Kemptville, Perth, Arnprior, ete, et à Hamilton
avec les diverses lignes de chemin de feret de
bateaux à vapeur pour les Chûtes de Niagara,
Buffalo, Collingwood, London, Stratford, Sarnia
Ouatham, Détroit, Chicago, Milwaukee, Galens,
La Baie Verte, St, Paul, ete.

Le service de cette ligne est des plus com
pets, et les avantages qu'elle offre zux voya-
geurs sont supérieurs à ceux des autres lignes.

T7 Le Frêët eat pris à des taux excessivement
bas, et Pon donne les taux de transit comple’
sur le chemin de fer Grand Occidental.

Pourbillets de passage et autres informations
s'adresser à D. McLEAN, aux Hôtels, à PETER
FARRELL, au Bureau du Frét, Bassin du Canal,
et au Bureau No. 73 Grande rue St. Jacques.

ALEX. MILLOY, À gent.

pls—4}

 

  

23 avril 1867
 

Compagnie de Vapeurs Océ-
aniques de Montréal.

Sous contrat avec le gouvernement canadien

pour Je transport des Malles du Ca-

nada et des Etats-Unis.

1866-67 1866-67

ARRANGEMENT D'ETE.

Les passagers sont enrégistrés pour Londonderry

Glasgow et Liverpool.

XFDes Billets de Retour peuvent être obtenus d

des prix très réduits.£F

LA ligne de In malle de cette
COMPAGNIE se compose des Vaisseaux

suivants de première Classe a plein pouvoir,
construits à Ciyde. Steamers en fer à double
engin.

Moravim...…….…….

 

.2,650 ton.—Capt. Wylie

 

Austrian. ......... 2,700 ton. — ‘  Aiton
Nectorian. .. .......2,700 ton.—Lt. Dutton, RNR
Hibernian... .,.....2,434 ton.— Capt. Brown
Belgian... .......2,434 ton.— “ Grange
Peruvian. , ooo... 2,600 ton.— ‘* Ballantine
Nova-Scotiun.. ..... 2,300 ton.— “ Allan
North-American. .... 1,780 ton.— ‘ Kerr
Damascus ...... .. 1600 ton.— “ Watt

Partant de LIVERPOOLtous les JEUDIS,
et de QUÉBEC tous les SAMEDIS, arrétant
à Lock Foyle pour recevoir à Lord et mettre à
terre les Malles et Pussagers pour l’Irlnude et
l'Écosse.

Et leur LIGNE de GLASGOW, composé des
steamships suivants :

ST.-DAVID. ....1,660 Tons...Capt. Aird
ST.-ANDREW...1,432 “ ... & Scots
ST.-GEORGE....1,468 “ ... Lt Smith,RNR
ST.-PATRICK...1,207 ‘ _,,Capt. Trocks

(Voyageant entre la Clyde, Québec ct Mont-
réal, à des intervalles réguliers durant la sai-
son navigable de l’été,

 

Lea steamers de la Ligne de la Malle ‘artiront
de Québec commesuit :

Nestorian... ... Crise aaa Samedi, 18 Ma!
Hibernian. ...ooooovviviivnn.. Samedi, 25 Mal
Peruvian. »-»..Samedi, ler Juin
Nova-Scotian Samedi, 8 Juin

 

PRIX DU PASSAGE de Québec à London-
derry ou Liverpool:

CABINE...... .... $TO on $80
(Suivant les accommodements.)

ENTREPONT ...... veen sens $25.00

M2" Les passagers qui désirent se rendre à
Paris peuvent se procurer des “ Billets d'Excur-
sion de Cook ” sur application à l'agent à Qué-
bec ou Montréal.
On ne peut retenir des cabines à moins de

payer d'avance,
Un Chirurgien d'expérience est & bord de

chaque Vaisseau.
Pourfret et autres particularités, s'adresser à

H. zr A. ALLAN,
Coin des rues Youville et de la Commune,

Montréal.
na—1
mére

11 mai 1867

LAMPES ! LAMPES! LAMPES!
Venant d'être reçue une nuuvelle et grande

varièté de Lampes, pour etre vendues à grand
marché pour du comblaut chez

M. MAUME,
161, * r3:12 rue St. Jecques,

1 vig le Colonial Houss.
aa-—607 juin.

 

 

Réfrigérateurs,—Patente du 18 Mars
1867, avec des améliorations combinées.

MEILLEUR er CIE,
526, Rue Craig.

tt

Poêles de cuisine, Conchettes en
Fer, etc, ete.

MEILLEUR kr CIE,,
526, Rue Craig.

——m—_—

Poêles de cuisine, “ European Ran-
ges,” pouvant chauffés avec le bois et le chrrbon
indistinctement,

 

526, Rue Craig,
MEILLEURgr CIE.

25 avril 1867 an—42

POELES DE CUISINE,
“ FERRONNERIES.

ENSEIGNE DU MARTEAU.

Le soussigné offre en ‘vente des POELES de
CUISINE pour BOIS on CHARHON de toute
grandeur el les mieux approuvés, POELES
DOUBLES pour BUIS uu CHARBON, couchettes
en fer, avec un Assortiment de FERRONNE-
RIES.
IFVieux poëles pris en échange.

G. LEPAGE,
210, Rue St. Paul,

Coin de la Pluce Jacques-Cartier.
j ler déc.—36

 

9 avril 1867.

 
 

IMPORTATION NOUVELLE

J. B. GOURRE,

Fabricant de

à D'AUTRUCHE

de Fantaisie

EN DETAIL.

Importateur et

PLUMES £

Vantour et”
EN GROS ET

 

J. B. GOURRE se charge de teindre et répa-
rer toutes sortes de vieilles plumes et les remet à
neuf.

No. 401,—RUE CRA" @,—No. 401
Coin de lu Rue Sunguinet

MONTRÉAL.
no—34
 

J. D. LAWLOR,
Mannfactureur et Mar-
chand de MacoHines à Cou-
DHE, invite respectueuse-
ment les personnes qui se
proposent d'acheter des
Moulins a Coudre, à venir
examiner l'assortiment

étendu et varié de Machines de première classe
qu'il a en magasin, nvant d'acheter ailleurs
Nous avons i vendre des Machines pouvant
faire n'importe quelle couture avec du FIL GIRE,
des Machines de SINGER, de uotre propre ma-
nufacture ; des Machines de SINGER, de la ma-
nufacture de Singer, New-York ; moulins (muets)-
de PLANER, BRANSDORF ET Cr, pour tuil-
leurs, cordonniers, et les famiiles ; Maclines à
Coudre de C. IRWIN pr Cig, premier prix ; Ma-
chine pour fumille, de WILSON, GIi3B er Cie
Aussi, toutes les Machines employées dans Lu
wnaufacture des hottes ot chaussures. N. B.—
Toutes les Machines vendues par nous sont ga-

 

  

 

    

 

  

   

 

   

ELIXIR

Balsamique Végétal
du Révd, N. 0. DOWNS.

La meilleure, laplus essaybe,
la plus sûre et la plus infail-
lible medecine qui existe
‘contre la toux. I! a été
la première médecine%

uple depuis plus
Poe (PE es

MÉDECIN DE FAMILLE

de milliers de famil-
es.
Ayez-le toujonra
enans,carson
usage fait à
-propos vous
sauvera “plus
d’une dou-

 

  

 

  

 

  

    

  
   

   

  

  

    

  

    

Une
mala-
die qui
durait de-
puis tren-
te ansenfin
guérie :

Je certifie
que ma femme
a été pendant
plus de trente ans
affigéed’une toux
assez génante quel.
que fois pont produi.
re la fiévre et la pros-
tration. Après avoir à
peu pres dout essaye,
un de mes amis m’enga-
gea à essayer

L’Elexir Balsa:nique de Downs
et je vous assure que son Usa-
ge u produit les meilleurs résul-
tats Elle peut maintenant sor-
tir de la maison et s’occuper des
affaires du ménage, ce qu’elle n’a-
vait pas fait depuis des ansées.

Je le recommande sincèremeat com-
me la meilleure médecine pout la toux
qui ait jamais été mise devant le public
sans exception.

JONATHAN SPRAGUE,

Duxbury, Vt., 21 mars 1859.

      

  

 

L'EMBRLLISSEUR DES DENTS,

Cette agréable préparation
pourles dents ne contient pas
d'acide vu autres ingrédients
déléères. Ne vous laissez
paseilrayer par le nom. De-
mandez l’EMBELLISSEUR
DES DENTS si vous no
Pouvez prononcerle mot
( grec. Vous trouverez
que riunties donnerIa plus entière satisfaction, sinon,

le prix d'achat sern remboursé ! Soie, fil, coton,
fil de toile, aiguilles, naveties, huile, et toutes
espèces de fournitures pour Machines à Coudre,
constamment à vendre. On apprend aux dames
ii coudre avec les Machines. Toute espèce de
Machines à Condre répnrées et améliorées par
J. D. LAWLOR, No. 369, rae Notre-Dame.

MACHIN -S POUX BOTTES ET SOULIERS,
—J. D. LAWLOR informe respectuensement
qu’il s’est assuré la seule Agence à Montréal
pour la vente de la Machine Champion pour
cheviller, des Machines à Coudre avec du Fil
ciré de Buerfield et Haven ; aussi, de lu vraie
Machine à Coudre de Howe, que tous s'accordent
à regarder comme la meilleure qui ait jamais
paru. Tire-bottes et Loute espèce d’Oruils pour
la manufacture des Bottes et Chaussures à ven-
dre chez

J.D. LAWLOR.
369, Rue Notre-Dame.

137Des Agents sont demandés pour toutes les
villes du Canada.

22 mani 1866 an—54

 

FONDERIE DE CUIVRE DE
MONTREAL,

Rues Sr. PIERRE ET Craie.

ROBERT MITCHELL & CIE,

Manufactureurs et Importuteura

D'APPAREILS A GAZ,

GAZELIERS,

LAMPES pour Passages,

PILIERS et Snlles de Billards,
PENDANTS,

BRACKETS.

GLOBES en VERRE,

ABAT-JOUR; Ete
25 avril am—42
 

DEMENAGERENT,

MORIN & CIE,
Courtiers et Marchands Commissionnaires,

ONT TRANSPORTE LEUR BUREAU

AU

No. 24, Rue St. Sacrement.
4 mai 1867 ff—46
 

Au Commerce d’ubje:s de Fäntaisie

ASCHER & CIE,
No. 393, RUE ST. PAUL,

(Porte voisine de MM. Frothingham & Workman )

IMPORTATIONS DU PRINTEMPS
1867,

Par Stermers * 8, David ” “ Moravian ” «* Nesto-
rian” ‘ Belgian ” e( +f Peruvian: »

Plottes de caoutchouc
Cordes à danser
Poupées
Cunnes
Sacs de Cuir
Portefeuille et Portemonnaie
Albums
Savons d'odeur
Peignes de caontchone
Brosses à cheveux à ongles, à denis, et à barbe
Coutelerie
Cuillers et fourcbetiea E, P. de Nickel
Huilliers, services à thé, etc,
Verrerie et Porcelaine
Pipes et marchandises de tabaconistes
Bijouterie noir, ®Acier, Doréee d'écailles,

d'ambre, d’argent. et Bogoak, et une grande vn-
riété d’autres‘ma.chandises pour Ia saison

Couditions [ibézrales,
ASCHER & CIE,
393 Rue St, Paul,

Porte voisine de MM. Frotingham & Workman,
2 mai bs—45
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L’ODOUS
est la préparation
la plus agréable
connue pour la-
ver les dents.

 

     

   

  
   

  

  

    

      

     

  

  

TERIOS
comme une
bonne pré-
paration pour
nettoyeret
conserver les
dents,

J. A. Bazin,
Dentiste,’

et Jai expérimenté
ana avec soin

POno Js KALLUNTE-
RIOS et j’ai trouvé qu’il
ne contient rien de délé-
leve pourles dents. C’est
pour moi un plaisir de le
recommauderau public com.
me une excellente et sûre
préparation.

C. W. Wens,
Dentiste.”

— +

“Ayant examiné les ingrédients
qui composent l’Onous KaLuUN-
TERIOS, je le considère compe un
bon article pour la conservation des
dents et des gencives. !

_C. BREWSTEZ,
Chirurgien-Dentiste.”»

Les précieuses médecines ci-dessus sont & vendre
dans toutes les Pharmacies et les Magasins de laProvince du Haut et du Bas-Canada, et si aucun
marchand.désire renouveler son a provisionnenwnt,d n’a qu’à s’adresser aux pro riéaires

BARNES, HENRY & CIE.,
513 et 515, Rue St. Paw) Montregl. C. E.

10 nov . aa 125

 

THà
MACHINES A COUDRE

  

   

  

   

   

  

       

  

 

Liniment du Vermont

HENRY.
Nous désirons désabuser le

public de l’idée populaire mais
erronée quele Liniment n’est
une lotion. Il sert aussi

Bien comme reméde inté-
rieur qu’extérieur et des
centaines de cas de coli-

 

COMPAGNIL,  D'ASSURANCE

CAPITAL-------

gn'e
fonds souscrit et des capitauxplacés,

A ry à F, slint des Ré 1, ti
 que, chol y

diarrhée et autres dé-
sordres de l’estomac
guéris parson usage,
atlestent sa gran-
de valeur danstous
les cas. Hestcom-
poséavec beau-
coup de soinset
contient plus
d’ingrédients
dispendieux
Qqu’aucune
autre mé
decine du
même
genre.

 

       
     
   

  
    

   

 

¢ Votre Lini-
MENT DU VER-)
MONT ma guéri
d’un Rhumatisme
que javais dans les
membres et pour le
bon effet duquel vous
pouvez croire que je
vous suis très reconnais-

T. QuasneL.”

“La douleur était très gran-
de mais elle a disparu en
uelques minutes par l’usage
0 LINIMENT.

W. GiBson.”

# Jo m’en suis souvent servi pour
les maladies des boyauxet je ne me
rappelle pas qu’il ait failli une seule
fois d’opêrer la guérison.

W. BALDWIN.”

SIROP PECTORAL

DR. GLOBENSKY
Pour toute espèces de Toux, Rhnmes,
Asthmes, Coqueluches, Consomption
et Vomissement de sang de poumons,
est le meilleur préservatif qui soit en-
core connu. L'efficacité en est par-
faitement reconnue et prouvée parce
qui suit :

Dr. GLOBENSKY, MONTRÉAL.
Mon Cher Docteur,

Je dois à la vérité de déclarer qne plusieurs
années pussées, Mde Davignon fut prise d’une
maladie de poitrine qui mie fit craîndre pour ses
jours. Elle se mit alors sous vos soins et je suis
beureux de reconnaître qu’elle se sentit beaucoup
mieux après quelques jours et que votre traîte-
went l’a fait jouir depuis ce temps d’une santé
que j'étais bien loin d'espérer.

PIERRE DAVIGNON, M. D.
Longueuil 3 déc. 1866.

 

 

Montréal, janvier 1860.
Cette lettre a pour but de reconnaître : 10

Que Messire Charles Lenoir, Prêtre du Séminaire
de St. Sulpice et Directeur du Collége de Mont-
réal, était, il y à trois ans, atteint d’un mal de
poitrine et d’une toux continuelle, tel qne son
état de santé était regardé par tous comme très
alarmant; 20 que ce monsieur ayant suivi à
cette époque les prescriptions du Dr Globensky
et pris ses remèdes, il a ressenti du mieux immé-
diatement, petit à petit le mal a disparn, la toux
a cessé, et quoiqu'il ne jouisse pas d’une consti-
tution vigoureuse, il a été capable depuis près
de deux ans de se mettre constamment à son
travail,

A. MERCIER, ptre.

N. B.—Cette lettre a été donnée avec l'appro-
bation de Messire D. Granet, Supérieur du Sémi-
naire de St. Sulpice.

 

(A Messieurs Glubensky, Fils & Cie.)

Messieurs,

Je crois de mon devoir, dans l'intérêt publi,
de dire ici qu’il y a déjà plusieurs années je fus
pris d’une maladie de poitrine accompagnée de
crachement de sang et de matières, qui me fit
souffrir pendant dix ans, sans que j’eusse jamais
pu obtenir de soulagement efficace quoique je
fusse traité par les premiers hommes de l'art.
En 18638, je me mis sous les soins du Dr. Glo

bensky et je suis heureux de reconnaître que j:
commençai immédiatement à me sentir beaucou)
mieux et après quelques mois je fus complètemen.
guéri. Je jouis maintenant d'une santé pnrtuite
et c’est avec reconnaissance que je puis dire que
je doisau Dr. Globensky le bienfait de la vie
et le pouvoir de vaquer à mes affaires comme
par le passé.

F. X. SAUCIER,
Marchand de fleur,

No. 179, Rue des Commissaires
Montréal, 17 mai 1866.

Ce Sirop est préparé seulement par
B. GLOBENSKY/M,D

Et vendu par Lymans, Clare & Cie, Henry,
Simpson & Cie, Evans, Mercer & Cle, R. L.
Latham, John Rogers & Cie, Picault & fe, De-
ving et Bolton, R. Birks, James Goulden, Henry
R. Gray, W. B. Bulling, E. Muir, Kennett, Camp-
bell & Cie, Nelson, Laviolette & Giraldi, et par

GLOBENEKY, FILS gr CIE,
Agents Généraux,

Pharmaciens, 21, Place Jacques-Cartier,
Montréal DE WEE

POUR L88

HANCPAOTCRES ET LEY FANILLES
Devant le public depui 15 ans.

Ces Moulins par excellence sorf à la fois simple
et fort , font le point croisé,—la bouture étant la
même sur les deux côtés, et coysent loule espèce
d’Etoffes.
On garantit qu’ils donnent-sa
Veuillez venir les examiner

aîlleurs.- .
Compagnie manufacturière

Britannique du Nord.

sfaction.
hvant d'acheter

de l'Amérique

 CHARLES QUEYILLON,
. Agent,

No. 214, Rue Notre-Dame.
18 sept. 1866 aa—103

J. B. ROUILLIARD,
_ PHOTOGRAPHE.

No. 122, Rue. Rotte-Dame,
- MONTRE

,, M a en main tous les négaflfs de Buxton,
Mitchell, Moore ot Rouilliard : Oqpies, 123 cents
chaque.

22 nov 1866, |

i

 

 
an—130

PRIX : UNE BOUTEILLE,......... $1.0

UNE DEMI “ eserearees 0.60

EF Réduction considérable pour les Mar-
chands. 4 : .

19 juillet 77
 
 

Glacières Rafraichissoires.

GEORGE YON,

PLOMBIER ET FERBLANTIER
241, Rue St. Laurent, 241,

Seconde Porte do la rue Ste, Oatherine.
 

M. GEORGE YON a constammentun assorti-
ment de

GLACIERES ou GARDE-MANGER, BAINS
de SIEGE, BAINS de CORPS, BAINS de

PIEDS & BAINSD'ENFANTS,de
toute grandeur.

BIDETS pour les DAMES,

Toutes commandes pour les ouvrages en de-
hors, telles que Dalles, Dalleaux, Bnins Closets,
pourles Tuyaux à Enu, Tuyaux à Gaz en Plomb
et en Fer, seront exécutées avecprotoptitude, à

: des prix modérés.
3% avril bm—43

une haute position

CORPS de MARAUDEURS.

aux profits, ;
Toutes les réclamations sont payées ua mois

mari, et cette police est à l'abri de toute saisie.

FREDERICK COLE, Secrétaire,

Surintendunt,—A TELLIER, =
81 janvier 1867

ASSURANCE MARITIME.
La Compagnie d’Assurance Pro-

vinciale du Canada

ASSURE LES VAISSEAUX ET CARGAI-
SONS à des prix raisonnables, entre Chicago,
Montréal, Hulifux, Terreneuve, Indes‘ Occidenta-
les et les ports intermédiaires.

' R. T. ROUTH,
Agent, Montréal,

Capitaine John Brothers, Inspecteur.

cm—26

ASSURANCE CONTRE LE FEU.

14 mars
 

La Compagnie d’Assurance Pro-
vinciale du Canada

ASSURE toutes sortes de propriétés contre le
Feu à des prix raisonnables.

Pertes réglées promptement.

R. T. ROUTH,

Agent, Montréal,
Bureau, nouvelles bâtisses du Corn Exchange.
14 mars em—26

“ L'IMPERIALE "
COMPAGNIE  I’ANSURANCH

CONTRE LE FEU
DE LONDRES

ÉTABLIE EN 18093,

Capital souscrit et Fonds de Re-
serve, un million neuf cents

quarante-cing mille
louis sterling.

$9,725.000
Fonds déposés en Canada, $105,000 (garantic,)

AGENCE EN CANADA.

8T et 89, RUE ST. FRANÇOIS-XAVIER

 

 

Risques sur Marchandises, Meubles de Ména-
ges et Bâtisses pris aux taux courants les plue
bas. Les pertes sont promptement réglées sans
référence à Londres.

RINTOWL, FRÈRES,
Agents généraux en Canada

17 juillet 1866 an—76

COMPAGNIE

D'ASSURANCE MUTUELLE
CONTRE LE FEU

DE LA

CITÉ DE-MONTRÉAL.

DIRECTEURS :
BENJ. COMTE, Ecr., PRÉSIDENT:

HUBERTPARE, Ecr.,, LOUIS GOMTE., Ecr.,
ANDRE LAPIERRE,Ecr.,

ALEX. DUBORD,Ecr,, R. A. R, HUBERT, Ecr
F. J. DURAND, Ecr,

F X Sr. CHARLES, Ecr, J C ROBILLARD, Ecr

 

 
LA pluséconomique de toutes

les Compagnies d'Assuranceest, sans contredit,
la COMPAGNIE D'ASSURANCE MUTUELLE
DE LA CITE. Ses taux sont de moitié moindres
que ceux des autres compagniesen général, Elle
offre toutes les garanties possibles de sûreté,
Son but est de réduire de plus en plus le coût
d'assurance pour propriétés en cette Cité. Il est
doncde l'intérêt des citoyens d’encouragercette
Institution si utile et si forisssante.
Le Bureau de la Compagnie est au No. 2, Rue

St. Sacrement.
ANT. COMTE,

Secrétaire.
ler mai 1867, an—45
EEEE

GOULD & HILL,
IMPORTATEURS DES

Célèbres Pianos de Steinway et
Chickering.

 

Seuls Agents pour les Orgues bien connus de

MASON & HAMLIN

Marchands de Musique en feuille et en livres, et
d'instruments de musique.

PIANOS NEUFS et de SECONDE MAIN à
louer. Vieux Pianos reçus en échange de neuf.

Pianos accordés et réparés par des ouvriers
habiles.
Un grand assortiment de TABOURTTS et

d'OTTOMANES, couverts en crin, en tuir et en
pluche, venant d'être reçus et à vendre à des
prix trés-réduits.

GOULD & HILL,
115, Grande rue St. Jacques.

16 février 1867 aa—l5

GEORGE N. GAUTHIER,
. AGENT ET .COLLECTEUR,

No. 27, PetiteRue St. Jacques,
COIN ‘DE Li RUE ST. LAMBERT,

Ancien Bureau defeu Wolfred Nelson, Eecr., M. D.

MONTREAL.

M. Gauthier se charge de la collection de tou-
tes, dettes quelconques, de la location des mai-
sons et réparations locatives, ventes de proprié-
tés, de parts de Banques, - placement d'argent,
etc. etc - . :

Résidence privée, No. 135, Rue St. Laurent,
7 mai bm—47

  

; Quatre-vingt pour cent des profits qui proviennent de toutes les affaires
annuités et les polices pour toute le vie, seront divisés parmi les Porteurs de

CCOMMIRY IAL UNION, »
19 et 20 Cornhill, Londres.

—>ue{} metre

- £2,500,000 STERLING,—{———

DEPARTEMENT DU FEV.
Le succès qui à couronné les opérations de la compagnie a été de nature À satisfaide toute attente les directeurs, lesquels ont décidé d'élargir le cercle des opérations deIls sont en mesure d’offriran public canadien PARFAITE SÉCURITÉ, gara

re au-delà
lu Compa.

ntie par yy

—Les Directeurs etles Agents généraux OCCUPANt tong' commerciale, jugeron( de tnu*es les questions qui seront soumises à leur dei.
sion avec un esprit libéral et en hommes d’affaires.

DEPARTEMENT SUR LA VIE.
Les VOLONTAIRESqui s'assurent dans cette Compagnie, peuvent, sans ch

extra s’enrôler pour ln défense de lu froutière et REPOUSSER les incursion
re

8 de

qui concerne lez
Police ayant droit

après que la mort de l’assuré n été pronvé,
En vertu d’un acte récent du Parlement, une épouse peut prendre une police sur la vie de Bon

MORLAND, WATSON & Cie, Agents Généraux pour le Canada,
OFFICE :—385 et 387 RUE ST. PAUL, MONTREAL.

Inspecteur des agences—T. C. LIVINGSTON,
P. L. 8., Haut Cannda.

an—8

MILUBLES
AMEUBLEMENTS DE CHAMBRES

Miroirs pour Corniches ct
Cheminees

ETC.,

 
 

ECT., ETC.

A. MOLINELLI, mannfuctureur de meubles
de toutes descriptions, Mirvirs, +ete, offre en
vente, et prends des ordres pour le coufectionne-
ment de meubles de première el-ssv pour Salous,
Salles à Diner, Chambres à Coucher et Corridez
Les personnes désirant renouvaller l’amenble-
ment de leur maison devraient venir examiner
ce que les labric.:nisCanndiens peuvent produire
sans encouragerl'importation de marchandises
inutiles.
À yant de grandes facilités ponr la manufacture

de miroirs, glaces, etc. il peut offrir aux mar-
chands et autres des articles qui donnent entière
satisfaction quant à In qualité et aux prix. Tou
tes commandes exécutées promptement.

Veuillez demander la liste des prix des miroirs
de toutes grandeurs, argentés.

A. M. attire l’attention des entrepreneurs, me-
nuisiers et auties nyant des ouvrages à faire
scier où à faire tourner sur ces prix modérés,
Ma obtenu le premier prix à l'exposition de

Montréal de l'année der nière.

MANUFACTURE,15 et 27 rue Kemp,
MAGASINS, 87 el 89 rue St. Laurent, Montréal

23 mars. bm—30

Etablissement de Barbir-Uciffenr

PERRUQUIER ET DE PARFUISERIE,
Le soussigné profite de l’occasion de son dé-

ménagement pour offrir ses plus sincères remer-
cinients à ses amis et au public en général pour
le bienveillant patronage qu’ils ont bien voulu
lui accorder pendant les vingt dernières années.
Ayunt fait de grandes dépenses pour ameubler
le nouveau magasin de M. B. Grbb,

No. 357, RUE NOTRE-DAME
lequel sera ouvert

SAMEDI, LE 27 AVRIL COURANT.

Le soussigné peut sans crainte assurer au pu-
blic que son établissement est unique sur ce
continent, pour ce qui regarde le confort, et lé-
légance de ses appartements:
Le soussigné espère que le public voudra bien

l'aider dans cette entreprise. On trouvera iou-
jours à cet établissement toute: espèces de par-
fumeries françaises et anglaises de première
qualité. Aussi, un assortiment d'articles de toi-
lette à des prix réduits,

Perruques, toupets, bandes et braids pour
dames et messieurs.

Aussi, bains chauds et froids.
Agent pour le Liquide anti-rhumatismale de

Jacob,
JOHN PALMER.

an—43

Arrives par 1a Barque Minnie, des
Indes Occideniales via

Portland :
150 puns de Mélasse claire de Muscovado
200 do - do tirée
100 tierçons de Mélasse de Muscovado
150 barils do
50 do miel

— AUSSI —

Par la Barque Norton Stover :

100 boucauts de Sacre de Cubn
50 de du, Muscovado

EN MAGASIN.

200 boîtes de Savon de Casey
200 do do , de Castille
50 barils de Souffre en poudre
30 do de Souffre

500 boîtes de Raisin M R
30p demi-boftes do do
750 qrts-boites do de Layer
25 balles d’Amendes
40 caisses de bon Vin en Bouteilles

OcreRouge et Jaune
Indigo
Couperose, Cnsse, Noir de Fumée
Chandelles Françaises, Marinades Anglnises
Graine des Canaries et de Chanvre
Caisses de belles Eponges de Venise
Sardines des Philppines et de | anand
Fromages aux Armes de In Reine
‘Parfums Français
85 barils de vieux Brandy par Henn«esy et U

Dupuy

—Aussi, reçu récemment—

 

27 avril 1867.
 

220 demi-cnisses de Thé du Japon, pâle.

V. HUDON.

30 mars 1868. aa--32
—tnt

MAGASINS D'ENTREPOT

DE

SERAPHINO GIRALDI,

NOS, 38, 40 ET 43,

PLACE JACQUES-CARTIER
ET No. 37, RUE Sr. VINCENT,

MONTREAL.

Toute espèce de produits et de marchandises
sont emmagasinés des taux raisonnables, et
l'on fait dès avances si c’est nécessaire.

13 avril 1867 jno—38

CHAMBRES DE BAINS

pu

PRINCE de GALLES,
No, 357 rue Notre-Dame. Entrée par chez

M. PALMER, barbier-coiffeur, et par la porte
No 52, Grande Rue St. Jacques. Maintenant
ouverts au public depuis 6 heures A. M. jusqu
10 heures P. M, (Dimanches exceptés.)

 

  

Billets pour un an... $10.00
do par dongaine.....………... 2.50

Un seul bain d'Rté 20
do do Hiver....…….…... an

I, 0. MACROW.
7 mai juo—47  
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